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'portail~ modificatioll au tableau '.A, annexé du .décret 
du décret du 22 août 1928 déterminant le statut 
de la Magistrature d'outre7mèr. 

DECRET du 18 mai' 1952. 
Le Président de la République, 

Sur Je rapport du Président du Conseil des Minish:es, Mittistrc 
des Finances ~et des Affaires Çconollllqucs, du Ministre de la 

. France d'Outre-Mer, du Garde des Sceaux Ministre de 1.1 
,Justice, du Secrétaire d'Etat ou Budget) , 

Vu le décret du 22 aoilt 192B! déterminant le stAtut de lu 
.lH!\~i5trature d'outre-mer et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le d,écrct du 22 jumet 1939, organisant la Justice de 
droi.t français en Afrique occi.dclltnle française, modifié plir le 
décret du 16 janYÎer 1941;: " . 

AprèS avts de l'Assemblée de FUnion française;:' ' 
Le ConseU des Ministres entel1du~ 

DEeRETE: 

ARTJCLE PREMIER. Il est créé dans' le ressort 
do l'Afrique oec1dentale française ulle J ustiee 'de l>dix $ 

il compétence étendue dans cl1aèmle des loc.lités 8'oi­
vantes: 

N'Guii1:IDÎ, Agadès; Kédou!,ou; 00550, 'AïoUll-~:I-A'~ 
trouss, Toucan. Agboville, Bondoukou, Katiola, 1(an­
di, Natîtingou, Sakélé, Sav.lou, Beyla, D.bola,' K;n­
dia, Kis5idoul'ou, Kourouss"" Pita, Tenkodogo, Maine­
Soroa, Konni, TiUabéri, Matam, Gouré, Sil!;uiri, Bil­
ma, Port-Etienne, Forée.riah, Bolfa, Atar, Kiffi. 

Les Justices de paix il compétence étendue de .oua­
gadougon, Bou,aké et Ségou, sont transformées en tri ­
bunaux de première instance. ' 

ART. 2. - La section· II, n" II (Aftique occiden­
tale .française) du tableau A annexé au d~cret du 22 
aoftt 1928 susvisé, est complété ainsi qu'il suit: . 

Il. - Afrique occidentale française 

c) Tr.ibunàux de 
première instance : , 

~tre Tribunal de 1« 

clusse de la Mé-


Dakar .(Sénégal). 

1 !21 2tropole. 1 ! 
1~rand-Bassam (Côte 

2e Tribunal de 2.d'Ivoire) .•.. i i 
1 ,elasse de la 1\1é­

• 
» 2 2 1 2 

Conakl'\' (Guinée). 
tropole.. . . . 1 

» '2 1 i ;l 
Bamako (Soudan). 

2' Idem. 1 
» » 2 1 1 2 

Cotonou (Dabomey). 
2· Idem. 1 

» » 12e. Idem. , : 1 Dans 1. m·} 
i 
1 

1 
l.. » » 1Kaolack (Sénégal). . 2< . Idem. 1 "ri de 1.· » » 1 1 .1Saint-Louis (Sénégal). 20 Idem. 1- · ".r d'appBl!Bobo-Dioulasso 

i de Dak"3e(Haute-Volta). Tl'munal de 3e 
33classe de la Mée 

tr.opole. ~ ,1 »» 1 .1 1 1 
3e 

Zigùinehor (Sénégal). 3e Idem. 1 
,Ouagadougou (Hau-

te-Volta). . .- 3e Idem. .- .- 1 
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- · Bouaké (Côte-d'I­
voire). . . , .- 3· Idem. .' .- . 1· Ségou (Soudan). . 3e Idem, . · . · 1 

» 
» 

» 

» 
» 

» 
» 

» 

» 
» 

1 
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» 

» 
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.1 .1 
1 i 1 

1 
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i. »1 
1 » 
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" "AIX PLIiANTS1 

-a-}-J-U-st~i-ce-s-'-d-e-p-a-ix-:-,-à-,....-I---+'-'--, 

eompétence étendue: 
1re '.1Kayes (Soudan) , _ • .,' 


Diourbel (Sénégal), 

Kolda (Sénégal) . . 
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Porto-Novo (Dahomey). 
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Zinder 	(Ni/!"r). .. 
AbengoUl'ou (Côte

d'Ivoire). . • 
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,Tabou (Côte d'Ivoirc). 
Grand-Lahou (C,I.) . 
Gaoua '(Haute-Volta).. 

Boké (Guinée). 

Athlémé (Dahomey.). 

Koulinla (Soudan).. 
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1. 
1 
1 
1 

iXl 1 

JURIDICTIONS 1-uss), j JU~E~[Js~:~Sri 

,~.f:il DE PAIX PLÉANTS 

/d) Justices de paix à .co 'r7· -"'-,1---,.-.--­,. 

m 
pétence étendue (suite): . 

Bou/1:ouni (Soudan) .' 2° . l '. 1 
San (Soudan) , . ., 2e '1, 
Nioro (Soudan) . , , ,20 1.1 
Fada·N'Groum. (",nl,.V,IIa), 

Dol'i(Haute-Volta) 

N'Guigmi (Niger) • 

Agadès (Niger). . 

Kédougou (Sénégal) 

DOSliO (Nigerl 

Aïoun-EI-Atrouss (.Maud­

tanie) . 
Tou!,:an (Haute-Volta) 
Aghoville (Côte-d'Ivoire) 
Bonboukou (Côte-d'Ivoire) 
Katiola .(Côte-d'Ivoire) 
Kandi (Dahomey) • 

1 Natititl/1:0U (Dahomey). 
;; J Dans 1; 'es- Sakété (Dahomey) , ., 

..s 1 ""I~. la Savalou (Dahomey) , .'
'$ 1 l "ur d'pp.1 Bevla (Guinée) , , 
" 1 d'Abidjan: Kindia (Guinée) .• 

-;:: .\',' . 17 
~ 	 1 Daboln (Guinée) 

1 , Kissidou!,:ou (Guinée) 
! 	 1 Kouroussa (Guinée) 

l Pit" .(Guinée) , 
1 Tenkodol!,'o (HaIlle-Volta) 
1 Maine-Soroa (Niger). 
1 Birni-N'Konni (Niger). 

, 


.1 Tillaheri (Niger). . ' 3e 

l Matam (Sénégal). . 
1 Gouré (Ni/!"r), • 
1 SÎ/!;niri (Guinée). 
il Il Bilma (Niger), . . . , 

1 Port-Etienne (Mauritanie). 
j Foréeariah (Guiné~).. 

1 1 BoÏfa (Guinée\ : 
1 Atar (Mauritanie), 
;J. Kiff. (Mauritanie). 

3c 
3e 

3e 

3e 

3e 
3" 
ile 
3e 
3~ 

(1) Quatre de oos emplois de conseillers et deux de ces emplois de substituts généraux sont créés 
630 et de\.-ront passer à un indice inférieur ,avant le a! décernhte 195.f. . 

. ART, 3, - Le Président du Conseil des Wuistr"s, 
Ministrp des Finances et des Affaires éeonomiques, 
le Ministre de la France d'Outre-Mer, le Garde des 
Sœaux. ,:Ministre de la Justice, et le Secrétaire d'E­
tat au Budget, sont chargés, chacun en ce qui Je 
concerne de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié.a Journal officiel de la République fran­
çaise et inséré au Bulletin .officiel du Ministère de 
la France d'Outre-Mer, 

Fait Il Paris, le 18 mai 1952, 

, Vincent Amuo,r;,' " 
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en surnombre à 

Par le Président d~ la République, 
Le président du conseil des miTiistr.s, 

ministre des finances et des affaires économiquesi 
'Antoine P,NAY. 

Le Ministre de la France d'Outre_Mer. 
Pierre 	PFLIMLIN, 

Le garde des sceaux, ministre de la iustiei; 
Léon MAR'l'INAIJD-DÉPLA'l'. . 

Le secrétaire d'Etat au bwdget, 
. Jean MO"EAU. 

- .'. 
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Santé 

DECRET No 53-591 du 25 iuin 1953 tiXaTit 1. code 
Ide: déontologie des pharmaciense~, application de 
l'article 28 du code de la pharmac,e. 

( Décret du 6 novembre 1951 ) 

Le président du conscil..des ministres, 
. Sur le rapport du ministre de la santé publique et de la 

POPUladOll, du garde des sceaux, ministre de ln justice, et du 
ministre du travail et de la séc~rité sociale, 

Vu 'le décr~t du 6 no'\'cmbre 1951 portaut codification' des 
textes législatifs concemant la pharUlaci~ et. notamment son' 
article ·28 aux tcrmés duquel le conseil national «est chargé 
de rédiger un code de déontologie pharmaceutique; ce code t,xe 
en ce qui concerne les fonctionnaires èxerçant la pharmacie les 
relations entre les administrations dont ils dépendent et les con~ 
$cils de l'ordre au point de vue disciplinai.re 1>; 

Vu les propositions du eônseil national de l'ordre des pharma­
ciens; . 

Le conseil d'Etat (seetion sociale) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMiER.­ Le code de déontologie 
pharmaceutique ré~ par le conseil national .de· 
l'ordre des pha"maciens ·en "pplication des disposi­
tions de l'article 28 du code de' la pharmacie est 
approuvé d,ans· sa teneur fixée en anne..xe au présent 
décre!. 

ART 2. - Le ministre de la santé puhlique et de 
la population. le ~arde des sceaux, ministre de.la 
justice, et le ministre du travail et de .la sécurité 
sociale sont chargés. chacun en ~e "qui .le concerIl~i 
de· l'exécution du présent décret, qui Sera pnblié au 
Jauma! officielde la République française. 

Fait li Paris le 25 juin 1953. 

René MAYER. 

Par 'le .président du· conseil des ministres: 
Le ministre de la santé publique cf de ,la flpfJlllation, 

. Paul RDlEntE. 

Le garde des sceaux, m{nistre de la iustice; 
Léon· M,ŒTINAun-DÉPr,AT. 

Le Ministre .du Travail et de la Sécurité sociale. 
Paul BACON. 

CODE DE. DEONTOLOGIE DES PHARMACIENS 

Article Premier. 

Les dispositions du présent code s'imp~ent à tous 
les ., pharmaciens inscrits à un des tableaux de l'or­
dre 

Les infraètions à ces dispositions relèvent de là 
juridiction' disciplinaire ,!le l'ordre, sans préjndice des 
poursuites périales qu'elles seraient susceptibles d'en­
trainer. ' 

Les phàrmaci~ns membres d'une société pharma- . 
ceutiQue ne' sa'uraient considérer .leur .appartellancé 
li 1. société comme les dispensant; à titre personnel, 
de. leurs obli~atiolis. 

Les 'pharlnacicns fonctionnaires qui exercent une 
activité pbarmaceutique motivant leur inscl'iption li' 
Uil des tableaux de l'ordre "estent soumis pour cette 
acti.itê à la juridiction de l'ordre. Ils ne peuvent 
êlr" traduits cil chambre de discipline que sur la 

·demande ou avec l'accord des autorités administt"a­
tives dont ils relèvent. , 

TITRE PREMIER 
DEVOIRS GENERAUX DES PHARMACIENS 

ÜHAPITRE PUEMIElt 

Dispositions générale •. 

Article 2. 
Le pharmacien doit s'abstenir de tout Îait ou ma­

nifestation de nature à, déconsidérel' la prefession; 
même en dehors de l'exercice de celle-cL 

Article 3. 

It est interdit à tout pharmacien insCi-it à un des 
tableaux ,de l'ordre d'exercer, en même temps que 
la pharmacie· toute autre activité incompatible avee 
la dilVlité professionnelle. 

CHAPITRE II 
D,; concours du pharmacien à l'œuvre de protection. ,: 

>de la santé. 

.Article 4. 
Le pharmacien est au· serviec du public. Il doit 

faire preuve du même déVOuement envers tous les 
malades. . 

Quel1!1 que soit sa fonction ou sa spécialité, hors 
le seul .cas de force majeure, le pharmacien doit,._ 
dans la . limite de ses connaissances, porter secours 
à un malade en danger immédiat, si"des soins mé­
dicau:,- ne peuvent lui être assql'és. 

Article 5. 
Sauf ordre écrit des autorités qualifiées, le phar­

macien ne peut. quitter son poste si l'intérêt du pu­
blie exige qu'il y reste. Le pharmacien détaillant . 
ur peut fertner son officine Qu'après s'être assuré qu~ "':; 
les ID<llades pourront recevoir c~ez 'llU .autre phar­
macien, suffisamment proche, les secours dont ils 
aUl'ont besoin. 

Article 6. 
Les phal'Iuaciens sont tenus de prêter leur concours 

aux seniees de médecine sociale et de collaborer à j 
l'œuvre des pouvoirs publics tendant à la protection .. ! 
et è la préservation de la santé publique. .' 

Article 7. . .~ 
Min de ne pas comprQmettre le fonctionnem<;.nt 

rationnel et le développement normal des services ,. 
011 institutions de médecine sodale, les pharmaciens j 
ohservent dans l'exercice de Jeur activité profession­
nelle les règles imposées par les statuts des collectivi­
tés publiques ou privées à condition qu'elles .ne soient 
pas .contraires aux lois et règlements .qui régissent 
l'exercice de la pharmacie. 

http:fonctionnem<;.nt
http:disciplinai.re
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. Article 8. 

l..lc pharmacien ne doit favoriser, ni par SeS ,con... 
;seUs ni pàr· ses actes, des ,pratiques contl'aÏrçs aux 
hormes mœurs. . ,i. . 

Article 9. 
Le secret professionnel s'impose à tous les phar­

maciens sauf dérogations établies :p'y. la loi. ' 

Article 10 

, ADnd'assurel' le respect du secl'et professionnel 
le l!harm~çien s'abstiendra de discuter en public, 
",t noiantm~t à l',,fficine, de questions l'datives auX 
maladies de,ses clien ts. 

n évitera 'toute ,allusion .de not,!re Ù cOlllprolUet­
;tu l,· ,secrd professionnel dans ses publications. 

, CHAPITRE III 

De la responsabilité et ,de l'indépendgJlce des 
pharmaciens. 

Article 11. 

L'!)xerciee personnel de la pharmàeie eonsiste pour 
'le pharmaeieu à 'préparer et à délivrer lui-même 
le:, Inédicaments ou à surveiller atteritivenmnt l'exé~ 
culion de mus les actes, pharmaceutiques qu'il n'ac­
,"omplit pas lui-même. 

Article 12. 

Toute olfiéine doit portel', de' façon apparente, 
le nom dn ou des pharl)'laciens propriétaires" ou, 
'S'il s'agit d'une officine exploitée en société, le nom 
<du ou· des pharmaciens p;érant& responsables. 

Article 13. 
Dans les établissements de fahrication ou ,de. ven­

ie ell /(l'OS de produits pharmaceutiques, le nom du 
<lU des 'phru::maciens responsables 'doit figurer SUI' 

l'étiquetage des médicaments. 

Article 14. 

'.; Le pharmacie!1 assistant est le diplômé qui, inscrit 
.. J'ordre, apporte 5011 'concours à un pharmacien 
titulaire d'un établiSsement pharmaceutique.' . 

Article 15. 
Li, pharmacien titulaire d'un établissement phar­

maceutiqne qui se fait suppléer dans ses fonctions 
par Un pharmaCien assistant .doit s'assurer de l'inscrip­
tion, pr~lablede ce dernier aU tableau de l'ordre. 

Article 16. 

Les conseils de l'ordre réunis en chambre' de disci­
pline appréeient dans quelle mesure le' pharmacien 
titulaire est responsable disciplinairement des actes 
professiOImels accompl.is par .le pharmacien, assistant. 

En cas de fautes' ,commises par .le pharmacien as­
sist?nt, la responsabilité disciplinaire de ce dernier 
.,t celle ,du pharmacien titulllire peuvent être simul­
tanément enllagées, eu éllard ,aux devoirs. de surveil. 
lance qm .incombent li .l'employe,u~. 

-, 
Article 17 • 

S'li est dans l'incapacité d'esercer personnellement 

et s'iJ ne se fait pas remplacer conformément aUX 

disp'ositions réglementaires, aucun pharmacien ne doit 

maintenir ou\'er! un établissenlcnt pharmaceutique. 


Article 18. 
Toute ccssati~lI d'activité professionnelle, toute mo­


dification interveuant dans la direction pharmàcell­

tique, "ou dans la structure sociale d'une entre~rise1 

tout transfert de locaux pharmaceutiqnes doit être 

l'objet d'une déclaration à la section compétente ,de 

l'ordre. ' 


Article 19. i 
Qu~i1s 50ien,t titulaires, gérants; assistants ou renl­


plaçallts, les pharmaciens ne doivent, en aucun cas, 

conclure de convention tendant à l'aliénation, mê­

me ,,Jl,!lrtielle..,de leur ,indél'endanœ technique dans 

l'exercice de leur profession. 


Article 20. 

Le pharmacien chargé de la gérance d'wle 'offi­
cine après déeès du titulaire doit sè voir· reconnaitre " 

la .même indépendance technique qu'avait ce titu-' 
laire lui-roême. 

Article 21. ' 

Les contrats de '.location de marques doivent res­

pecter l'indépendance technique des pharmaciens ex­

ploitanls. 


Article 2"2. 

U est interdit aux, pharmaciens gérants, rempla­

çants ou assistants, 'd'accepter' une rémunération, qui 


,ne soit pas proportionnée, compte tenu ,des usages, 
avec les fonctions et .les responsabilités, qu'ils assu~ 
ment. D'autre part, il est interdit auX pharmaciens 
titulaires d'établissements de proposer' une sembla­
ble remunération. 

CuAPITRE IV 

De la tmue de. établissements pllarm.aceutiques. 

Artiele 23. 

La 'prépatation et la -déli,vl'ance des médieamen.ts 
, et plus lIénéralemeut tous les actes phal'maceptiquès 
doivent être effectués avec un soin minutieux. 

Article 24. 

Les établissements pharma,œutiques doivent être' 

installés dans des locaux bien adaptés aux ,activités 

qui s'y exercent et convenablement. équipés et tenus. 


Article 25 .. 

Tout produit se trouvant dans .un établissement 

pharmaceutique doit pouvoir être identifié par son 

nom. q,ui doit être porté sur une, .étiquette disposée. 

de façon 'appropriée. Cette 'étiquette doit ,être éveil; 

tuellement conforme au. modèle rép;lementai,re. 


http:m�dieamen.ts
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TITRE II 

INTERDICTION DE CERTAINS PROCEDES DANS 
'LA RECHI):RCHE DE LA CLIENTELE 

CUAPITRE PREMIER 

De la publicité. 

Article 26. 
Les pbarmaciens doivent s'interdire de solliciter 

'Ja elientèle par des procédés et moyens contraires 
il Jo diltnité de leur profession même lorsque ces 
vrocédés.,et moyens ,~ne sont pas .ex]!ressément pro-, 
hihés pa~ la lélVslation en viguenr, 

Article 27, 

L~6 inscriptions portées sur les officines ~ ,appli­
cation de. dispositions de l'ru:ticle 14 .ne ,peuvent 
être accompagnées que des seuls titres ,univel'sitaires, 
hospitaliers et scientifiques dont la liste est établie 
par le, conseil national de l'ordre. ' 

Article 28. 
A' l'exception de celles qu'impose la législation 

Clonimerciale ou industrielle, les seul .. s indications 
que. les ,pbarmaciens puissent .faire figrn·cr. sur leurs 
en-têtes de lettres, papiers d'affaires ,ou dans les 
annuaires, sont: . 

10 'Celles qui facilitent leurs relations 'avec .leurs 
élient. ou fournisseurs tels que: noms, prénoms, 
adresses, nu~nél'Os de téléphone, jours et heures d'ou­
:verture. numéros de comptes de cbèques, postaux; 

20 L'énoncé des différentes activités qu'ils exer­
Clent: 

3·) r""" titres et fonctions retenus li cet effet par 
le conseil, national de l'ordre; , 

40 Les 'distinctions honorifiques reconnues par la 
République françaiSe. 

Article 29. 
.Toute publicité auprès ,du cor!,s médical et phar­

maceutique doit ,être véridique et loyale. 

CnAPrrRE II 
,De (a concurrence déloyale. 

Article 30, 

n. est ri"ol1reusemcnt interdit aux pbarmaciens,de 
port~r l'tteinte aU principe du libre cboix du pharma­
cien par les malades en octroylU}t directemeut ou in­
directement à certains d'entre eux des avantages que 
la loi ne leur aurait pas explicitement dévolus. 

Article 31, 

Il est notamment interdit d'accorder à l'ayant droit 
d'u!J. service médico-pbarmaceutique collectif le rem­
J!lac~ment ',d'un 'produit ,'par, une autre fourniture" 
même considérée comme ayant une valeur équiva..': 
Jente ,ou .sùpérieure. ' 

Article' 32. 

, Le. pharmaciens doivent se refuser ù. établir tout 
'~,e~tü,jcat ou, attestation de complaisance. 

Article &3. 

Les pbarmaciens investis de mandaf>;électif'i, ou: 


administratifs ne doivent pas en user pour,· accroitr", 

leur clientèle. . " " 


CnAPITRE' III . 

Prohibition de certaines conventions, ou ententes; 

Article 34. 

Est réputé contraire à' la moralité professionnell"f 

toute convention ou ,tout acte ,ayant 1!0u,,- ,objet de 

spéculer sUl'la .santé ,ainsi que le partage, avec des, 

tiers de la rémunération des services du pharmacien, 


Sont eu pal'!Îculier interdits: 
10 Tous versements ,et acceptations non explici ­

tement autorisés de sommes d'argent entre les pra­
ticiens; 

20 Tous versements ,et acceptations .de commission~ fi 

entre les pharmacieus et toutes autres personnes; 
30 Toute dstourne en ;"'gent ou' en. nat~rc ,SUl' le 

prix: d'un produit ou d'un service; ~ 

4" Tout .cte de nature à procurer à' un dieut un' 

avantage iIlicjte;" , 


5° Toute facilité accordée à quiconqué se, livre ù.. 
)'exercice illégal de la pbarmacie, , 

Article 35. 
Tout compérage .entre pharmaciens et nlédecins; 

auxiliaires médicaux ou tputes -autres personnes est 
interdit, Pal' définition, le compérage est l'intelligen­
ce entre ,deux ,OU plusieurs .personnes en .vue d'avan­
talles obtenus au détriment du malade ou des tiers: 

;\rticle ,,36. 
. Ne, sont ,pas compris dans les ententes oit conven­

tions prohibées entre pbarmaciens et membres du 
corps médical, celles qui tendent aUX versements de 
droits d'autew' ou d'inventeur. De même, les mem­
bres du corps' médical peuvent être associés au~ 
pharmaciens ,pour la préparation et la vente en ."ros 
des produits, pharmaceutiques, conformément aux dis­
positions de la loi" ct des codes de déontolOl\Îe, qui 
les concernent. 

Article 37. 

Les pbarmaciens' peuvent reeevoîr les redevances 
qui leur seraient reconnueS pour leur contribution 
à l'étude ou à la .mise au ,point de médicaments ou 
d'appareils. dès lors ,que ceu"1-ci ont ét~ prescrits 
pu conseillés par ,d'Ruh>es qU'eux-mêmes. 

Ils peuvent versel' dans les mêmes conditions les 
redevances' reconnues aux praticiens ,auxquels ,le lient 
des contrats. ' 

Lorsque l'inventeur a prescrit lui-même l'objet de 
son invention, le versement et l'acceptation des re­
devances sont subordonnés à l'autorisation de l'or­
dre dont relève cet inventeur; si Ja prescription a":.,,, 
lieu de manière habituelle.' 
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Article 38. 
, Les comptes rendus d'analyses 'émanant d'un la­
boratoite peuvent ,porter facultativement les .titres 
hos~italiersét :.seiep:tifiq~es du directeur de ~e labo­
ratoIre. Ils dOIvent ~,~OU.lours en pOl·tel· la Sl!{fiature 
mê,me si les analyses ont été faites pour le, compte 
,d'un ,pbarmacien ne possédant pas de ,laboratoire 
.enregistré ou agréé. 

TITRE III 

RELATIONS AVEC~ DEs AGENTS DE' 
L'ADMINISTRATION 

Article 39. 

Les Pharmaciens doivent "l(e:nï.t, ;nfortllé le ,conseil 
,pe l'ordre' dont ils relèvent des contrats de fourni­
ture passés avec les administratiOlls. 

Article 40. 
Les pharmaciens doivent s'efforcer de maintenir 

des ,relations confiantes avec les autorités adminis­
tratives. 

Article 41. 
Ils doivent donner aux inspecteurs de la pharmacie 

dans les établissements qu'ils ,dirigent toutes facilités 
pour qu'ils, puissent aceomplir leur mission. 

Article 42. 

Tout pharmacien qui ,croit ,avoir à se plaindre 
'd'un agent de l'administration et qui .désire obtenir 
réparation peut s'adresser dans ce hut au conseil de la 
section de l'ordre dont il relève, qui donne à l'affaire 
la suite qu'elle comporte. 

TITRE IV, , 
DES REGLES A OBSERVER DANS LES RELATIONS 

, AVEC LE PUBLIC 

Article 43. 
Seuls les pharmaciens d'officine sont, habilités à 

délivrer les médicaments, au public et aUX collectivités 
publiques et privées dépourvues d'officines autori­
~ées dans les formes légales. Toutefois, cette disposi. 
tion ne s'applique pas aux cas d'urgence ou aux cX­
ceptiom prévues ,par.1a loi de façon expresse. 

Article 44. 
Chaque fois qtiil est nécessaire, le ,pharmacien 

~oit inciter ;les clients à consulter un médecin. 

Article 45. 
Les pharmaciens ne ,peuvent modifier une pres­

cription qu'avec l'accord exprès et préalahle de son 
auteur. 

Article 46. 
Ils doivent répondre avec circonspection àux, de ­

inandes faites par les malades ou ,par leurs ,préposés 
" pour connaître la natore de la maladie traitée ou la 
, ilfaleur des moyens curatifs prescrits ,ou_appliqués. 

Article 47. 
Ils doivent s'abstenir de formuler un .diagnostic 


ou un pronostic sur la maladie au traitement dé la· 

quelle ils sont appelés à collaborer. Notamment, ils 

doivent éviter de commenter médicalement auprès 

des malades ou de leurs préposés les conclusions des 

analyses qui leur sont demandées. 


TITRE V, 
RELATIONS AVEC LES MEMBRES DES 

PROFESSIONS MEDICALE;> 

CHAPITRE PREMIER 

Relations avec les membres 
des professions -non pharmaceutiques. 

Article 48. 

Les pharmaciens doivent s'efforcer de créer entre 
eux-mêmes et les autres ,membres du ,corps médical 
des sentiments d'estime et de confiance. Ils doivent 
en toute occasion se montrer courtois à leur égard. 

1l1s doivent- dans leurs rapports professionnels avec 
les membres du corps médical, et notamment les 
médecins. chirurgiens-dentistes et sage-femmes", reg. 

pecter l'indépendance de ceux-ci. 

Article 49. 

'La: citation,-de travaux scientifiques dans une pùbli ­


cation de quelque nature qu'elle soit, doit être fidèle 

et ,serupuleusemellt loyale.' 


Article 50. , 

Les pharmaciens doivent éviter, tous agissements 

tendant Îl nuire aux autres memhres du coq)s médi. 

cal vis-à-vis. de leur:clientèle. 


Article 51. 
Les pharmaciens doivent veiller à ce que des con~ 

sultatioqs médicales ne ,soient jamais données dans 
l'officine et par qui que ce soit. çette interdiction 
jl;arde sa rigueur envers les, pharmaciens docteurs en 
médecine bénéficiaires des dispositions de l'artiele 

,59 du code ,de la pharmacie. ' 

Article 52. 
Tout projet de conll'at d'association entre un ou 


plusieurs pharmaciens d'une part ,et un ou plusieurs 

membres d'une ou plusieurs dC!l professions visées à 

l'article précédent d'autre part, doit être, soumis 11 

l'agrément du' conseil national de l'ordre. Celui-ci 

s'assurera, sur avis du conseil, régional ou ,œntral 

compétent, que les règles de la déontolo!Qe pharma· 

ceutique sont rcspecijles, ,et notamment que la dignité 

et l'indépendance du pharmacien sont sauvegardées. 


CHAPITRE II 

>Relations des pharmaciens ,avec leurs collaborat"urs; 

Article' 53. 
Les pharmaciens doivent traiter avec, équité et hien­


veillance' tous ceux, quels qu'ils 'wient, qui collaborent 

ave;~ ~~xt i 
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Article 54. 
Ils doivent ,exiger d'eux· une ~onduite ,en accord 

avec lcs prescriptions du présent code. 

Article 55. 
Les pharmaciens assistants doivent être traités en 

confrères par les titulaires qu'ils assistent et par les 
autres pharmaciens. 

. Devoirs des m'aitres de stage. 

Article 56. 
Le pharmacien agréé est un maitre et l'étudiant 

stagiaire son élève. 
Le pharmacien agréé s'engage à,donner ù l'étudiant 

stagiaire une instruction pratique. en l'assOèiant aux 
activités techniques dé .son orficine..Il doit lui ins­
pirer l'amour et le respect de la ,p"ofession et lui 
donner l'exemple' des .qualités ;professionnelles., 

Article 57. 
Nul pharmacien n~ doit prétendre à instruire un 

stagiaire s'il ne dispose pas du temps nécessaire ,pour 
assurer' lui-même SOlI instruction et s'il ne possède 
pas le matériel utile. 

Article 58. 
Le mailre de stage doit pouvoir compter sur la 

fidélité, 'l'ohéissance et le respect. de .son élève, qui 
doit l'aider dans la mesure de ses connaissances. Lcs 
différends entre' pharmaciens et stagiaires doivent 
être portés à Ja Aconnaissance des. conseils régionaux, 
exception faite de ceux, relatifs à .l'enseignement 'lui 
sont de la compétence de l'université. 

CHAP'TRE IV: 
Devoirs des anciens gérants, remplaçants, assistants 

et stagiaires. 

Article 59. 
Devenus pha'rmaciens, les ét'1ldiants stagiaires ,ne 

doivent pas exercer leur art en faisant à leurs anciens 
maîtres une concurrence injuste. Les anciens gérants 
après déœs' reinplaçants et assÎBtants ont la même 
ohligation vis-à-vis de leurs ,anciens ,employeurs ou 
maîtres. 

. Notamment un pharmacien qui, ,soit pendant, soit 
après' ses études, remplace ou !lssiste un de ses' con­
hères; ne doit pas s'installer, pendant un délai de 
deux ans, dans un étahlissément' où sa présence pcr- ' 

, . mette une concurrence directe avec le pharmacien 
qu'il a remplacé' ou assisté, à moins 'qu'il n'y ait 
entre les intéressés un accord qui doit être nofifié 
au èonseil compétent. S'il.y a désaccord, le différend 
;peut être soumis à ce conseil. 

CHAPITRE V 
Devoirs de conlr,at.mité. 

Article 60. 

Taus les pharmaciens inscrits à l'ordre se doivent 
JIlutuenement'aide et assistance pourl'aceomplissement 

de leurs devoirs professionnels, En' toutes. circonstan­
ces; ils doivent faire preuve de loyaùté les uns. envers; " 
les autres et de solidru;,lJ:é. '" ' 

. ' , 
Article 61.:'", ", 


Tout contrat passé entre' pharm'Ù'iens dOit être 

sincère et juste. Les ohligations qui en découlent doi­

vent être:accomplies.dans un large esprit de confrater­
nité. ' 


Article 62. 
Les pharmaciens doivent s'interdire d'inciter les; 

collahorateurs d'un confrère à quitter celui-d. Avant 
de prendrè à leur service l'ancien.collahorateurd'un:i. 
confrère du proche voisinage ou d'un ,concurrent ,di ­
rect, il- doivent informer celui-ei. Toute contestation 
li ce sujet doit être soumise à la décision du conseif, 
régional ou du conseil central intéressé. 

,".;. Article 63. 

Toute dénonciation injustifiée oU faite dans le des­
" 

seÎn de n-uire à un conft;ère peut entraîner une sanc­
tion disciplinaire. 

Toute parole ou tout acte pouvant portel'. qD. pré­
judice matériel ou moral à un .confrère, à~' J~oin.t '1 
de vue professionnel, est punissahle, mêIlle ,s~il a lieUi ~ 
dans le privé. 

Article 64. 
':

En raison de leur devoir de confraternité, les phar­
maciens .qui ont entre eux un. f;liffércnd ,d'ordre pro-; 
ressionnel doivent tenter de ce' ;'éconcilier; s'ils ne 
peuvent y réussir, ils en" aviseront le président d", 
conseil régional ou' du conseil' central compétent. " 

Vu ..pour être annexé au décret nO 53-591' du 25 

juin 1953. ' , , 


Le président du conseit âè$' minist~~s, 
René MAYER. . , 

Le ministre de la santé publique et de la .populatron. 
Paul RmEYi"". 

Le garde des sc~aux, ';;inistre de la iu.tice~ 
Léon M.\llTlNAUD·DÉPL.tT. 

'Le ,Ministre du Travail et de la Sécurité sociale. 
Paul BACON• 

:~ 

DECRET portant codification des textes lellislatifs: 

concernant la pharmacie, 


CHAPITRE TI 

De l'Ortdre Ndtional des Pharmaciens 

ART. 10. - If est institué un . Ordre' National des 
Pharmaciens groupant les pharmaciens habilités .ù 
exercer leur art dans le~ départements français. A. sa. 
tête est placé un Conseil' National de l'Ordre des Phar­
maciens dont le siège est à ,PlIris_ 

http:M.\llTlNAUD�D�PL.tT
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L'o.rdre National des Pharmaciens fi pOUl' obje!: 

l') d'assurer le respect des devoirs professionnels, 

20 d'assurer la dél'ense de";'honl)em et l'indépeil-' 
dance de ·la. proftlssion, 

,ART, li. '- L'ordre National des Pha-j'maciens COl11­

l'0rte cinq sections: 

Les quatre .premières sections comprennent tous les 
pharmaciens exerçant leur art en France métropoli­
taine et cn Algé.rie. 

La première section, ou Section A, .eomprend tous 
les pharmaciens titulaires d'une officine. 

La seconde section, ou section B, cOJllprend -tous 
ICi! pharmaciens propriétaires, I!;érants, administratem's 
des établissements -qui se livrent il la fabrication des 
produits pharmaceutiques spécialisés. 

La troisième section, on Section C, comprend tous 
les pharmaciens droguistes et les pharmaciens répar­
titeurs· . 

La quatrième sectiou, ou Section D, compl'end tous 
les pharmaciens dès établissements hospitaliers, les 
pharmaciens biologistes, les ,pharmaciens ,mutualis!cs, 
les 'ph'ârmaciens salariés. et I!;énéralement Jes phal'ma-. 
den;' exerçarit en France métropolitaine et en All!;érie 
nop susceptibles de faixe partie d'une des sections 
A, B, et C, il l'exception des pharmaciens visés à 
l'artide 31. 

La cinquième section, ou Section E, comprend tous 
les pharmaciens qui '>l'ercent leur ,art dans .les déllar­
tements de la Guadeloupe, de la Cuyane Française, 
<le la Martinique et de li Réunion, Il, l'exception des 
pharmaciens visés à l'article 31.' . 

ART. ,12. - Chacune de ces ·sections est adminis­
irée par un C.onseiI .Q:ntral dont le siège est à Paris 
composé de membres nommés et de membres élus' 
selon les modiiiités prévues au 'présent chapitre, dont 
le mandafa uné dUl'ée de quatre. ans. 

Sont ~ligihles au Conseil Central de chaqne section 
les pharmaciens qui sont inscrits. au tableau de cette 
section et qui exercent depuis .au Inoins cinq ans. 

Le Conseil Central nomme parmi ses m'embres un 
'bureau composé d'un président, d'un vice-président 
et de deux membres. Ce bureau ,est élu pOUl' deux 
ans. Le Conseil CentraI est renOlivelable par moitié, 
tous les denx anS. ' 

ART. 13. - Dans chaque r~on sanitaire, y com­
pris l'All!;érie un Conseil Régional des pharmaciens 
,exerce à l'éJ1iàrd des pharmaciens d'officine les at­
tributions dcfinies aux articles 14 à 17 ci -après, 

; Le Conseil Rél!;ional est composé de : 

- Deux professeurs, maitres de conférences, pro­
fesseurs a~égés ou professeurs sUJ!llléants des facul­
tés de pharmacie .ou des faeultés mixtes de méde­
eine et de pharmacie .ou ,écoles de médecine .ou de 
pharmacie, pharmaciens' diplômés nommés pour qua­

. tre a ns par' le recteur de l'accadémie dont dépe'nd 
le 'chef-lieu de 'là xégion sanitaire, après 'avis des 
conseils !le faculté ou d'école; , 

C Un Inspecteur des phal:.naeies représentaut, Il'' 
titre consultatif, le médecin inspecteur..divisionnaire 
de la santé; 

:...,.. Jj/llj phàrmaciens élus pour quatre ans ,pal' les' 
pluÎrmaciens d'officine de cllaqne département Il rai- . 
son d'Wl délél!;ué pour les départements comportant 
moins de cinquante et un pharmacÎ011s d'officine, 
deux ponr ceux comportant de e!n'iualltc' et un à cent 
cinquante pharmaciens d'officine, trois pour ceux d,e 
plus de cent cinquante pharmaciens d'officine et six 
pOUl' le dé"mrtemant de la Seine. 

Le président est élu pour deux ans pal' les membres 
du, Conseil. Il est rééligible. Il représente le Conseil 
Régional de l'Ordre des pharmaciens dans tous 'Ies 
ac!cs de la vic civile. II peut déléguer lotit ou partie 
de.ses attributions à un ou plusieurs membres du Con­
seil. Le Conseil est renouvelable par moitié tous les 
deux ans. 

ART. 14. Dans chaque r~ion sanitaire, les .phar­
maciens qui tiennent une officinc ouver!c sont, ins­
crits sur un tableau établi et tenu à jour par le Con­
seil Réf(ionale de . l'Ordre des Pharmaciens d'officine. 
Ce tableau est affiché aux directions départementales 
de la Santé .ct déposé chaque année dans les pré-' 
fectures et aux parquets des tribunaux de la région. 

ART. 15. Les demandes d'inscription.au tableau 
SOn t adressées par les intéressés au Conseil Régional 
de l'Ord,'c. Elles ~on t accompagnées des pièces sui­
vantes : 

. '- One copie de l'acte de naissance, 
- Un extrait du casier judiciaire, 
- Une copie certifiée conforme du diplome 

Un certificat de radiation d'inscription s'il y Il 

lieu, 
Une copie de projet de l'act~ d'achal ou un 

'acle de propriété de l'officine, ' 

Le Conseil Réf(ional doit statuer sur les inscriptions 
dans un délai maximum de deux mois .Ii compter de la 
réception de la demande. Après voir examiné les 
li11'es et qualités du d"mandenr, il accorde l'inserip- . 
tion au ta_hleau ou la .refus~ par décision motivée 
écrite si les jl;aranties de moralitéprof~ssionnclle ct 
les conditions, prévues par la loi ne sont pas-remplies, 

Signification par .lettre recommandée li l'intéressé 
est faite dans la semaine 'qui suit le délai impar li aU' 

Conseil. 

Le délai de deux mois peut être prolongé par 
décision motivée si un supplément d'instruction paraît 
nécessaire. Eu ce cas lé demandeur doit être avisé." 

Si aucmie décision n'es! intervenue dans le délai' 
de deux mois a compter du dépôt de la demande, sauli 
le cas prévu à l'alinéa précédent, l'inscription a Iieti 
de droit à l'expirationdudit délai, sur demande dé 
'l'intéressé. 

.Toute -.inscriv.tion »u tout refus d'inscrilltion a~ 
tableau peut faire l'objet d'un a:e.ne! devant le Con"t 
seil National de l'Ordre des Pharmaejens. 

http:d'inscription.au
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,En cas de cessation de l'activitéprofessionneU" 
ou de chugement du .siège de l'établissement, une 
décwation est adreSsée dans les quinze jours au .Con­
seil régional ,qui radie l'inscription au tableau s'il y 

. a lieu. 

ART. 16. -. L., ..Conseil régional ass~re le respect 
des règles ·professionnelles ,propres Il la pharmacie 
d'officine. , 

Il délibère sur les affaires soumises à son examen 
par s.on président, par le .Directeur départemental de 
la Santé, par le Conseil Central de la .Sélection A; 
par Jes syndicats. phar.maeeutiques régionaux et .pal·. 
tous les pharmaciens inscri~ Il l'ordre dans la région. 

Il règle t';us les rapports dans le cadre profession­
nel entre les pharmaciensagréél comme maUres de 
stage et les étudiants stagiaires. 

Le Conseil ré!';ional peut demander à l'inspecteur 
divisionnaire de la Santé de faire effectner des en­
qnêtes par. les inspecteurs de la .pharmacie. Il est 
saisi du r§Sultat de Ces enquêtes. 

ART. 17. - Constitué en Chambre de. discipline, . 
le Conseil Régional est Pl'ésidé par un ,magistrat dé­
signé par le premier .président de la Cour .d'Appel ou 
Il défaut par" le président .du Tribunal du siège du 
.Conseil. 

Les praticiens appelés à èomparaltre devant la Cham­
bre de discipline peuvent se faire assister par un COll­

itère de leur choix ou .par un avocat inscrit au Bal'­
reau. 

LeConseiI Régional ne peut statuer..que si la ma­
jorité des membres en exercice assistent à la séance. 
Si le quorum n'est pas atteint, le président procède 
à une !1ouvelle convocation des membres du Conseil; 
quel que soit le uombre de ceux-ci présents il la nou­
velle réunion' les décisions qni sont prises sont vala­
bles. En cas de partage égal . des voix, celle du l'ré­
sident est prépondérante. 

Le Conseil réM,onal prononce, s'il y a lieu, l'nue' 
des peines suivantes : 

1D la réprimande; 

20 le blâme avec inscription au .dossier, 
Il prononce également les .peines ci-après et de­

mande au Préfet, ·pal' l'intel"médiaire du Directeur 
départemental de la Santé, d'en assurer l'exécution ; 

1" l'interdiction temporaire ou définitive de ser­

vir une ou la totalité des fournitures faites, à quelque 

titre que ce soit, aux établissements pnblics ou recon­

nus d'utilité .publique, ,aux communes, aux dél1al·tc­

ments ou à l'Etat; 


20 l'interdiction pour une durée maximum de cinq 
:~s d'exel'eer la pharmacie; 

30 l'interdiction définitive d'exercer la phru'macie: 
Les ~deux dernières sanctions comportent l'interdic­

tion définitive de .faire partie d'un Conseil de l'Ordre. 
Les sancti.ons prononcées en exécution dn présent 

;ar,tiele sont susceptibles d'appel devant le Conseil 
;national de I:Ordre des Pharmaciens dans le mois' 
·\Cjui suit la notifj"",tion de la, décision. L'appe( est 

'suspensif, il peut être fOlmé par le Ministre de la 
Santé Pnblique; par, le Con""il .Central de.la SectÎ,Oll. 
A et uar tous les intéressés,. ', ­

ART. 18, - Le Conseil Central des. Pharmaciens . 
d'officine, . gérant de là 'Section A de"'rOml'e des 
Pharmaciens, comprend: 

1~ le. Présidents des Conseils. Ré!';ionanx;! 
2" Huit phumaeiens d~officine. .destiriés à assurer; 

un' supplément de représentation en faveur des ré-' 
gions le plus grand nombre d'officines. Ces phar­
maciens sont élus.à raison de deux membres pOur 
la région de Paris et un membre pour chacune (les; 
six régions comportant le .plus grand, nombre. de 
pharmaciens d'officine en dehors de la région j1ari­
sienne; 

u3 Un pharmacien d'officiue de;tiné à représenter 
les pharmaciens .. d'officine des départements d'Al­
ger, Constantine et Oran; 

40 Le ,président du Conseil des PharmacienS .de -la: 
Sarre. .. 

Il se réuuit au moins denx fois pru·. an. 
Il établit et tient à jour. le tahleau national ,des: 

pharmaciens d'officine . 
Il coordonne l'action des Conseils RégionalLx ct. 

transmet leurs vœux et leùrs décisions au Conseil 
National de l'Ordre des .Pbru·maciens. _ . .­

Il peut proposer teutes mesures intéressant .la mo­
ralité ct la déontologie pl'ofessiC{nnelles, 

ART. 19, Le Conseil Central des Fabricants 
de pl'oduits spécialisés, gérant de la Section B dl': 
l'Ordre de- Pharmaciens, est composé de treize meOl­
bres .désigné~ ou élus pour quatre .ans par tous les 
Pharmaciens inscrits sur le tableau de la Section B-
dc l'Ordre, .. . . 

Cc Conseil' Central comprend: 

- 'Deux .professeurs ou ,maîtres de conférences 
des .facultés de pharmacie, .pliru'maciens nommés pal' 
lc Ministre de)a Santé Publique .sur la proposition 
du Ministre de l'Education Nationale; 

- Un Inspecteur de la pharmacie, représentant 
à .titre..,consultatil le Ministre de la Santé Publique; 

- Huit pharmaciens' fabricants de produits spé­
cialisés, élus; 

- Deux .pharmaèiens d'officine fabricants de pro­
duits spécialisés, élus. 

ART. 20. - Le Conseil Central des Droguistes et 
Repartiteurs de produits pharmaceutiques, gérant la 
Section C de l'Ordre des Pharmaciens, de huit mem­
bres, nommés ou, élus pour quatre ans, par tous les 
pharmaciens inscrits Sur le tableau de la Section C 
cle l'Ordre, 

Ce Conseil Central comprend: 
-~ Un 'professeur ou maître de conférence des fa­

eultés de pharmacie, pharmacien nommé ,par le Mi­
nistre de la Santé Pnblique sur la proposition du Mi..: 
nisti;C .de J'Education Nationale; 
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Un Inspecteur' de la pharmacie, représentant 
'" ~itre .,consultattf le Ministre de la Santé Publique; 

Cinq pharmaciens' droguistes 'ou l-épartiteurs de 
:produits pharmaceutiques, élus; 

- Un .pharmacien d'officine .ayant accessoirement 
;U1le .activité de droguiste 0]1 répartiteur, élu, 

ART, .21, - Le Conseil Central gérant la Seetion 
D de l'Ordre des pharmaciens, est composé dc on'le 
membres nommés ou élus pOUl' quatre ans par tons 
des .pharmaciens inserits sur le tableau de la Section 
D ,de l'Ordre, 

Ce Consei.l Central comprend; 
- Un .professeur ou maître de conféreuces des fa­

<lultés de pharmacie, pharmacien nommé .par le Mi­
nistre de la Santé .Publique sur .la proposition du Mi­
nistre de l'Education Nationale; 

- Un inspecteur 'de la pharmacie l'eprésentaut à 
titre consultatif le Ministre de la Santé Publique; 

- Deux pharmaciens ,d'hôpitaux, .hospices ou asi­
les; élus; 

- Un pharmacien biologiste, élu; 

- Un pharmacien mutualiste, élu; 

- Gina pharmadens saladés dont au moius un 
"eprésentant de l'industrie, un de la .droguerie et un 
de la pharmacie de détail, élus, 

ART. 22, - DaIis ,chaque département d'Outre­
Mer, les pharmaciens inscrits à la Section E nom­
ment par voie d'élection un ou plusieurs délégués 
<lhargés de les représenter auprès du préfet. 

Le nombre de ces délégués est. défini par arrêtés 
du Ministre de la Santé Publique. 

Ces délégués se tienn~nt en liaison avec le Conseil . 
Central de 'la Section E dont il. sont membres, Ils 
,lJtablissent ét tiennent à jour, pour chaque départe­
ment. le tableau des pharmaciens y exerçant une ac­
tivité professionnelle, 

Chacun de ces tahleJ,l.UX eSt affiché à la Direction 
de 1a SantéPubliqueetdép05é chaque annéç à la 
Préfectm'e, ainsi· qu'aux Parquets des Tribunaux du 
département. 

ART,. 23, - Les pharmaciens .de chaque .départe­
ment d'Ontre-Mer désignent uu délégué choisi par­
mi les pharmaciens, inscrits à l'Ordre et exerçant 
Jeur profession sur le terlitoire de la Frauce métro­
politaine, Ce délégué .'1 .tout pouvoir pour les repré­
~enter eu permanence .au Conseil des Départements 
d'Outre-Mer, 

ART, 24, - Les demandes d'inscription au tableau 
sont adressées par les intéressés Il leur délégué dépar­
.temental. Celui-ci doit les .faire parveuir ,dans' un 
délai de deu.x mois ,au Conseil de .la ,Section des ,Dé­
partements d'Outre-Mer il Paris. Un arrêté déter­
,mne la nomenclature des .pièces qui .doivent être 
10intes à, toute demande d'inscription, 

Le Conseil Central de la Section des Départements 
i;l',Outr:e-Mer doit s,tatuer les .inscri]!tions dans, ,un dé­
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lai maximum de trois mois à compter de la réception 
de. la demande, Après avoir examiné les titres et 
qualités du demaudeur, il accorde l'inscription au 
tableau ou .la refuse pal' décision éerite motivée si. 
les garanties de moralité nrofessionnelle et les condi:' 
tions prévues par la loi ne sont pas remplies; signi­
fication par lettre recommandée à l'intéressé est faite' 
dans la semaine qui suit le délai imparti au Conseil. 
Le délai de trois mois peut être prolongé par décision 
motivée si UII supplément d'instruetion parait néces~ 
saire; dans ce cas le demandeur doit êtl'C avisé, 

Si aucune décision n'est intervenue dans les dé­

lais impartis sauf le cas prévu à l'alinéa préeêdent} 

.l'inscliI!tion a ~ieu de droit à.l'exl'iration des dits. dé­

lais sur demande de l'intéressé, 


Toute inscription ou tout refus d'inscription au 
tableau peut faire l'objet d'un appel devant le ('..on­
sei! National de l'Ordre des Pharmaciens, . 

ART, 25, - Le Conseil Central de la ,Section E est 
composé par les délégués loeaux et les représentants 
.métropolitains institués aux .articles 22 et 23, TI est 
complété, suivant la nature de chaque .affaire por­
tée il son examen; par .les membl'Cs .du Conseil Cen- . 
tral de celles des Sections A, B, .C et D, dont la cOln­
pétence serait établie en matière métropolitaine ft 
l'occasion d'une ,affaire ,analogue, 

L'instruction des affaires est effectuée par les dé­ .,,légués locaux qui prennent toutes dispositions pour 

pour que leurs rapports parviennent ail siège du COll­

,sei! ,Central de la, Section E qpinze i!!urs l'leins avaut 

chaque réunion. 

'ART, 26, - Les Conseils Cenh'aux des Sections 

.B,C;D et E de l'Ordre National des pharmaciens 

possèdent, chacun en ce qui le concerne, les droits 

et attributions des Conseils Régionaux des phirma­

ciens d'officine et ceux du Conseil Central de la Sec­

tion A, et qu'ils sont définis aux al,ticles 13' ,à 17, 


Lorsque les Conseils Centraux des Sections B, C, 

D ct E se réunissent en Chambre de discipline, c/lacun 

d'eux est présidé par un ma?;istrat désigné pal' le pre­
mièr président de la Cour d'appel. ' 


ART, 27, - Le Conseil National de l'Ordre des 

Pbarmaciens est' composé de; , 


. - Trois professeurs .ou ,maîtres de conférence .des 
. facultés de pharmacie ou des facultés· mixtes de 

médecine ou de pharmacie ou écoles. de médecine on 
de pharmacie, pharmaciens, uommés pal' le- Ministre 
de IR Santé Publique, sur ,proposition,du Ministre de 
l'Education Nationale; . 

- Un inspecteur de la pharmacie l'epl-éseutant à 

titre consultatif le Ministl'e de la Santé Publique; 

~ Huit pharmaciens d'officine, dont WI apparte~ 


nant obli?;atoirement à la région de Pal'Îs, inscrits 

,au tableau de la Section A de l'Ordre, élus; , 


- Quatre pharmaciens fabricants de produits pbar­

IllaéCutiques spéeialisés, inscrits au tahleau de la 

Section B, élus; 


- D eux pharmaciens droguistes ou l'epal'titeurs,[ 
inscrits au ta,bleau de la Section C, élus' 

http:tahleJ,l.UX


c 

- .. 


-'- . Trois ppa,rmaciens inscrits ou tableau de la 
Section, D élus; 

-'-.. Un pharmacien inscrit à l'une des Sections de 
l'Ordrè, représentant les pharmaciens inscrits à la 
Section· E, élu; . . 

_. Deux pharmaciens membres de l'académie de 
pharmacie. préposés par cc corps à la nomination· 
du Ministre de la Santé Pubiique; 

- Un pharmacien d'officine, élu par le Conseil 
des pharmaciens de la Sarre. 

- Le Conseil National de l'Ordre des Pharmaciens 
eS,t élu au second degré, par les membres des Conseils 
centraux, à l'exclusion des .membres nommés et sous 

. Les pharmaciens .membres du Conseil National 

réserve 
dénnies 

des .dispositions 
aux articles 22 e

spéciales li la 
t 2~,' .

Section E, 
. 

-
de J'Ordre .ne :peuvent Il''s faire ~,tie ·des autres 
Conseils de l'Ordre. 

- Le Conseil National élit un bureau composé d'un 
président. d'un vice-président et de quatre conseillers, 
dont deux .pharmaciens d'officine. . 

n institue une section permanente.comprenaut le 
président et le vice-président dn burean et nn repré­
sentant de chaque section de l'Ordre. La section 

.pcrmanente est .chargée de régler les questions urgen­

tes c dans l'intervalle des sessions. Les memb,"Cs du 

bureau et .de la. section sont élus pour deux ans. Leur 

mandat est renouvelable. Les décisions prises par la 


. section permanente font l'objet d'un rapport à la 

séance suivante du Conseil National. . 


ART. 28. - Le Conseil. National de l'Ordre des 
phàrrnaciens est le défenseur de la légalité et de la 
moralité prof.."sionnelles. ,II est .chargé de tédige,' 
un Code de déontologie pharmaceutique; ce .Code 
nxe. en ce qui concerne les fonctionnaires exerçant la 
pharmacie les l"Clations entre .les administrations dont· 
ils dépendent et le.s Conseils de l'Ordre au point de 
vue disciplinaire. 

n concerne l'action des Conseils, Centraux des Sec­
tions de l'Ordre et joue un rôle d'arbitrage .cntre les 
différentes branches de la profession. 

II se réunit au .moins quatre fois Ilar an, 
II délibère SUl' les affaires soumises à son exalllen 

par le Ministre de la Santé Publiqne et par les Con­
seiIs Centraux. Il accueille toutes les commmlÎcations et 
~nggestions des Conseils Centraux et leur donne des 
suites qui conciUent ,a u'Ç luieux les intérêts Inm'aux 
de la··profession et les intérêts supérieurs de la Santé 
Publique. 

II est qualifié pOUl" .représenter, dans son domaine 
:d'activité, la pharmacie auprès des autorités publi-. 
;Ques,et auprès des organismes d'assistance. 
. Il I>eilt s'occuper, sur le plan national, de toutes 
~es questions d'entr'aide et de solidarité profession­
nelles (sinistrés, retraités). 

Il peut· devant toutes)es juridietions, exercer taus 
~es droits réservés à la partie civile relativement aux 
faits portant un préjudice direct ouindirec! à l'intérêt 
:,olleetif de la profession pharmaceutique. . .' c 

.\Le Conseil National de l'Ordre des 'pharmaciens 

statue "J1 appel Sur 'Ies décisions des· Conseils Ré­

gionaux' de la .Section A et .des Conseils .Centraux des. 

Sections B, ·C, D .et E, eu matière d'inscrilltion ct de. 

sanctions disliiplinaires' dans le délai de· trois mois à 

dater,. du jour où l'appel a été formé: . 


If 'confirme, annule ,OU .modifie les ,sanctions déci­
dées en première instance. . 


Le Ministre de la Santé Publique assure l'exécution: " 

des déeisioJ:ls disciplinaires. 
c, 

ART. 29 . .,- Le Conseil National est assisté par un: 
Conseiller d'Etàt, nonimé en.même temps qu'un sup- ", 
pléant, pal~ le Garde des .Sceaux, Ministre de la: 
Justice. Ce conseiller a .voix délibérative. 

.,
ART. 30. Les décisions du Conseil National de-

l'Ordt·c sont susceptibles <le recours pour excès de , 
,i.pouvoir devant le Conseil d'Etat. 

ART. c31. Les inspecteurs ~e la pharmacie, les. 
pharmaciens fonctionnaires ou assimiléS ·du Minis­
tère de la Santé Publique, .les pharmaciens fonction-· 
naires ou assimilés du Ministère de l'Education Na­
·tionale n'exerçant pas par ailleurs d'activité pharma": 
ceutique et les pharmaciens appartenant ·au cadre 
actif du Service de Santé des Armécs de Tene, de. 

. Mer et de l'Air, ne sont inscrits SUI' aucun tableaQ 
de l'Ordre. 

ART.· 32. - Un pharmacien peut, .SUl' une demande; :; 
adressée au Conseil National, être relevé après un. ~ 
délai de cinq ans de l'incapacité résultant d'une eon- ,; 
danmation ayant entrainé la "adiation défit)Jtive du 
tableau; le Conseil National instruit l'affaire qui >,' 

fait l'objet d'une proposition au ,Ministre de la Santé 
Pnblique. 

> • 
•cÀ 

ART, 33. ~ Sauf s'il exel'ce .dans un des départe- .j 
ments· de la Guadeloupe, de la Guyane Française, "! 
de Ilr Martinique et de la Réunion, un pharmacien. 
ayant des activités phar,maceutiques différentes peut ~ 
être inscrit snI' le tableau de plusieurs .peetions de .~ 
l'Ordre. En .cas de faute professionnelle, ';:il est j~ ;j 

ell première instance par la section eOlllpétente, dont 
relève la faute .commise. .., ... '-'. 

S'il y a conflit de .compétence, le .éo~seiI National 
de l'Ordre ,des pharmaciens. ou sa .ection permant;nte 
fixe la section compétente. , 

ART. 34. - Le pharmacien inculpé peut exercer 
devant les Conseils de l'Ordrc le droit de réeusatiOli 
dans Ics .conditions prévues à l'article 378 du Code de 
procédure civile. 

ART. 35. - Il Y a incompatibilitéent.l'elesfonctions 
de membre d'un des Conseils de l'Ordre··..,t celles de 
memb're d'un des Consei~ d'AdminiStri;~iôjf d'un' Syn­
'dieat pharma<\Cutique. 

. ..,~S· ... 
ART. 36. - Les différents Consèi1i-jIil l'Ordre. 

~a~onal des pharmaciens sont dotés de 1~~Esormalité 
CIvile. . ,"if . ; 
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ART. 37. - Des arrêtés. du Ministre <le la Santé 
Publique fixent les modalités et;!es dates des électiolls 
et des .nominations a,ux, difféJ;ents. Conseil dll'Oi'drc 
des Pharmaciens.' Les électiops comportent la dési­

, ~ation de titulaires, et de supplé3:\It(:,en nombre 
,égal à la moitié' du nombre des titulaires. ' '. . 

Les repré§entants aux Conseils. de l'O"dI';" des sec­
tions et diverses catégories de pharmaciens sont élus 
!par les professionnels de ces mêmes sections et caté­
~ories. 

ART. 38. - Les frais d'installation et de fonction­
nement des différents Conseils de l'Ord,,, ainsi que 
les inderimités de déplacement et de présence des 
membres des Conseils sont .répartis entre l'ensemble 
des pharmaeiens inscrits sur les tableaux par les soins 
du Conseil National. Un arrêté du Ministre de la 
8anté Publique et dn Ministre des Finances en fixe 
Jes ,modalités de recouvrement. 

Chacun des Conseils de l'Ordre désigne un tréso­
rier dont les fonctions sont incompatibles avec celles 
de .fonctionnaire ou assimilé. 

~ 1. • • 

Cadre g6niral de l'enseignement et de 
1. j.un.... d. 1. 1".0.1'1. 

No 772-53/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répuhlique au Togo en date du : 

5 novemhre 1953. - Est promulgué dans le T,H'­
Il'itoire du Togo le décret no 53-1060 du 23 octobre 
,1953 portant règlement d'administration publique re­
latif ,a_u, ~tatut l!.articnlier du Eersonnel du cadre gé­
néraI de l'enseignement et de la jeunesse de la Fran­

. 	<CC d'outre-mer et à la limite .d'âge des fonctionnaires 
de ce cadre. 

DECRET N~ 53-1060 du 23 octobre 1953 porlOnt -
règlemeq!, d':administration publique relatif au sta­
tut :par~wulier du personnel du ca<lre général di; 
l'enseigfiqment et de ln. jeunesse de la Frtlllce à/ou­
tr.e-meit"e.t "à la' limite od'6ge des fonctionnaires de 
:Ce c.œdre.":' '.If~':. 

Le présidelït du conseil des ministres, 
Sur le rapport du lnînistre de la Frunce d:outre~Ulerl du 

Jllinistré de l'éducation nationale, du mÎnistre des finanees et 
~e5 affaires éc~nomiques, du secrét.aire d'Etat uu budget, du 
seerétaire d'Etut'ù la présidence du conseil, chnrgé des relations 
aY6C les - Etats associés," et du secrétaire dJEtnt~ à la présidenoo 
du conseil, . 

Vu la loi du 19 oêtobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires de l'Etat et. notamment, I$on artiele 2 aux termes 
duquel c Les r~glements d'administration publique qétermine­
ront, sous" ~"Ve des prérogatives. apparteannt aux assemblées: 
-représentnti"'œ F looales, le5 con~tions dJ'~'lpplieatjon des prÙl­
clpes posés E'!it' le présent s-tatut- aux fonc~ioJlIl8ircs de~ rodres 
organisés par~ décret exerçant normalement leur uctivité dQns 
les tertit()i~; relevant du' ministère de la 'Frimee d'Q~tre~met; 11; 

Vù la_-l9.i:t\~O 50~770, au 30 juin -1950 fQ:ant l.e-g. condrnona 
d'attributidif, des soldes et indemnités des fonctionnaires civils et 

militaires reIel'ant dc la Franr.e d'outrcMmct'. les conditions tIe 
reerutement, de U\i~ en congé ou il la retraite de ces mê-ntes 
fonctionnaires; 

'.vu le décret nQ 50-134:8 du 27 oc~obl!e. 1950 portant rè.sle~ 
ment d'administration publique pour l'appUcation de la loi du 

. 19 octobre 1946 anx fonctionuaires dc cortnÎlls cadres civils 
exerç:mt normalement leur activité dans les territoires relevant 
du ministère de la France d30utre-met:; . 

nliVu le décret -51*509 du 5 mai 1951 portant règIemcot 
d'administration publique pour l'n-pplication de l'arti.cle 6 de 

n llla loi 50-772 du 30 juin 1950 relatif Il la répartition det} 
Icadres des fonctionnaires civils 
tre de la France fl'outre~mer; 

Vu le décret n~ 51-510 du' 5 
du rèslement d'admÎllistration 
1951, 

n6Vu le décret 51~1_483 du 
ment d'administration' publique, 

relevant de l'antorité du minis­

mai 1951 relotif ù l'application 
publique lIO 51-509 du 5 mai 

' 
5 décembre 1951. portant·,· règle­
pour la fixation des règles stii~ 

vant lesquelles doit être déterminée l'ancienneté du personnel 
nommé dans certains corps de fonctionnnires de l'enseignement 
rel<}\'ant du ministère de l'éducation nationale; 

Le conseil d'Etat entepdu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - R est créé un cadre général 
de l'enseignement et de la jennesse de la France d'on­
tre-mer qui cÇimprend tes personnels énumérés il l'ar­
ticle 2, ci-dessous. 

Les fonctionnaires de ce cadre sont soumis ,au ré­
!J:ime des personnels des cadres généraux énumérés' , 
au tableau 1 du décret modifié nO 51-510 dn 5 mai 
1951. 

Les fonctionnaires des èadres métropolitains dé­
tachés dans un des corps ou ;emplois prévus au pré­
sent statut, sont classés pendant la durée de .leur dé­
tachement au point de vue grade ct traitement con- . 
formément .aux dispositions de l'article 8 du présent 
règlement.. 

ART•• 2. - Le cadre 'général de l'enseignement et 
de la jeunesse ,de la FranCxo d'outre-me.' comprend 
les corps et emplois suivantS : 

Recteurs d'académie. 
Inspecteurs généraux de l'instruction pnblique. 
Inspectenrs d'académie. (agrégés, norr-ag,·égés). 
Intendants, sous-intendants, économes. 
Secrétaires principaux de l'administration Bcadé-' 

mique. 
Ensei!l;nemenl supérieur. 

Professeurs titulaires de facnltés, 
Maitres. de eonférenqes. 
Agrégés chaq!;és .d'enseignement. 
Assistants (assistants a,grégés; assistants non agré­

gés). 
Chefs de travaux. 

Enseignement du secoud degré. 
Prov;sems, directrices de lycées, censeUrS (agrégés; 

non agrégés). 
Principaux ct directricès de .collèges et étahlisse-/, 

men ts ass.inùlés, 
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Professeurs (agrégés, bi-admissibles à l'agrégation; 
licenciés et certifiés, chargés d'enseignement). 

Sw.:veillants généraux. 
, Adjpints d'enseignement. 

,EnS;eignement ,technique, 
Inspecteurs g' énéraux de l'enseignement technique. 
Inspèeteurspl'incipaux de l'enseignement technique 

(agrégés ct non agrégés). 
Inspecteurs de l'enseIgnement technique. 
Directeurs, sous directeurs, professeurs et profes­

seurs techniques des écoles normales nationales d'ap­
p~entiss~e et ééoles nationales d'ingénieurs des arts 
et, métiers et établissements assimilés. 
'Diriicte~ 'des éeoles nationales, professionnelles; 

collèges techniques' et établissèments assimilés. 
Professeurs (agrégés, bi-admissibles à l'agrégationl. 
Surveillants !{énéraux (po'urvus du pro~ssorat, non 

pourvus du ,professorat). 
'Professeurs et professeurs techniques des 'écoles na­

tionales professionnelles, collèges techniques et établis­
sements assimilés. ' 

Chefs' de travaux' pratiques et professeurs techni­
ques adjoints des écoles normales nationales d'appren­
'tissage, des écoles nationales, d'ingénieurs ,des arts et 
,métiers",et établissements assjmilés. 

Chargés' d'enseignement; professeurs techniques 
adjoints et professeurs adjoints des écoles nationales 
professionnelles, collèges techniques, et établissements 
assinlilés. l' 

Adjoints d'enseignement. 
Directeurs' et professeurs d'enseignement général

.de centres d'apprentissage, 
, .'Etueation physique; jeunesse ct sports. 

Inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports. 
Inspecteurs ,principaux de la jennesse , et ..des sports 

(agrégés et non agrégés). 
Inspecteurs de la jeunesse et des .sports. 
Profe~eurs d'éducation physique. 

Enseignement du premier degl·é. 
Inspecteurs' généram: des écoles primaires élémen­

tair,es. 
Inspecteurs de 'l'enseignement ,primaire. 
Directeurs et professeurs des écoles normales pri­

msires (agrégés ou ,ilOn agrégés). 
Directeurs d'écoles primaires avec cours complé­

~entaires ou établissements assimilés, 
MIIltres de cours complémentaires et maitres assi­

; niUés. ' 

Personnel des ..bibliothèques universitaires. 

Bibliothécaire. 
Des arrêtés concertés dn ministre de la Frllnce, 

d'outre-mer, du lninistre de l'éducation nationale et 
du ministre chargé de la fonction publique définiront 
,~es divers personne.!s et établissements assiinilés visés 
@,IJ. p~é!!CUt /lrtiele. 

ART. 3. - Dans la meSure où, en vertù des dis­
positions du pr~sent règlement, les corps du cadr", 
général comprennent toutes les catégories de fone-' 
tionnaires existant dans les cadl'eS métropolitains cor­
respondants, les g,:ades,' classes ,et éehelolls cles fonc­
tionnaires de ces corps sont ceux existant -dans ces., 
cadres. Lorsqu'il existe, à la fois, un cadre de Seine 
et .seine-et-Oise ou de ,Paris et 1ID cadre des dépar-: 
tements ou de province, ,ces gràdes, classes et échelon~ 
sont ceux existant dans cc dernier cadre. 

Les fonctionnaires du cadre gén'éral peuvent, dan~ 
les conditions et sous les réserves fixées par la loi du ' 
5 avril 1937 sur l'incorporation dans .les cadres mé.., 
tropolitains de certains membres de l'enseignement;, 
demander à être intégrés dans les cadres métropo'­
litains 'correspondants et continuer à exerccr lenrs: 
fonctions outre-mer en qualité de détachés. 

Le détaehemell t dans, le cadre général d'un fonc-, 
tionnaire métropolitain Peut être renouvelé plusieurs 
fois. 

Lesfonctionnah'es détachés dans le cadre général 
ne ,peuvent ,demander leur intégration dans ce cadre 
quc s'ils ont encore.cinq ans de scrviee à accomplir avan4 
la limite d'âge prévue pour leur emploi dans le, cadre, 
général. 

ART. 4. Sous réserve de décisions' contraires. 
exceptionnelles et particulières du ministre de la, 
France d'outre-mer, motivées par l'organisation et 
les conditions spéciales de l'enseignement outre-mer; 
les fonctions assumées par' les membres des différents, 
corps du présent cadre sont de façon générale ,celles: 
exercées par les fonctionnaires' des ,cadres ,et gradcs, 
correspondants dans la métropole. " 

Sans pré.iudice des insp':"'tions effectuées pal' les: 
fonctionnaires du cadre général daus les ,condition" 
analogues ,à ,celles pratiquées en, France, des inspec­
teurs généranx du ministère de l'éduèation nationale; 
des insPecteurs généraux des bibliothèques .relevant 
du ministère de l'éducation nationale, sont placés. 
en situation de mission auprès dn ministre de la: 
France d'outre-lllcr, pour procéder, les premiers il 
l'inspection spécialisée du personnel enseignant ,visé 
au présent décret autre ~qu" celui de l'enseignemen1: 
supérieur, les SèCOllds à l'inspection des bibliothèques. 
universitaires. 

ART. 5. - Les recteurs, d'académie sont nommés 
par décret en conseil des ministres. 

Les inspecteurs généraux, les professeurs ,de facultés. 
et .les inspecteurs d'académie sont nommés par déeret 
sur le rappott du ministre :de l'éducation n~tionalc; 
et du ministre de la France d'outre-mer. ' 

Les maltres de conférences, .les chefs, de tr,avau", 
et les assistants sont nommés' par arrêté ,ci>ncerté de 
ces ministres~ 

Tous les antres fonctionnaires, sonL'nommés par; 
ap'êt~ du ministre de ,la F)'an:ce d'ontre-mer. 

Les fonctionnaires dont 'l'affectation n'est pas la 
conséquence nécessaire de leur nqminatioll et ceu'" 
qui ne sont pas affectés 'directement à de~, fonctions, , 
déterminées par 'le ministre de la France d'o,litre-mer. , 

'j 

~ 
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. ~olIformément aux dispositions l"é~lenlcntail'es l'égis­
:sant ces ,fonctions, sont affectés par les chefs de 
,wo~pe de territoire ou les chefs de territoires auto­
nawes à la disposition desquels ils sout mis. . 

ART. 6. - Les fonctionnaires du cadre général se 
recrutent parmi les fonctionnaires des, cadres métro­
politains corrcspondants et parmi les personnes rem­
plissant les conditions fixées pour accéder à ces ca­
«Ires. Les adaptations desdites conditions, commandées 
'par le bon fonctionnement des services de l'enseig;ue­
luent outr-e-mer, feront l'objet de .mcsu~es COllcer.. 
tées.' , 

Lorsque la nomination ou l'avancement dans un 
,corps dépend de l'inscription sur une liste d'aptitude, 
(JolIe-ci est arrêtée par le ministre ,de la l'rance d'ou­
tre-InCl' . après avis de la- conlmission adminisu"ative 
:paritaire eompétente, le ministre de l'éducation ua­
ti,onale consulté. 

Les fonctionnaires des cadres métropolitains peu­
,vent inscrits sur les listes d'aptitude du oadre gé­
néral. ,; 

L'inscription des fonctionnaires du cadre général 
,demandant à être inscrits sur les listes d'aptitude li 
;des lonctions ou.il des grades métropolitains est al'­
:r.êtée par le ministre de l'éducation nationale, après 
:eonsultation du minlstre de la France d'outre-mel·. 

Les ,listes d'aptitude aux diverses fonctions de l'en­
seignement supérieur continuent toutefois à être ar­
rêtées p"r le ministre de l'éducation nationale, con­
formément aux ,di,3positions ,l'èglel;nentaires en . .vigueur 
dans la métropole après avis, si la liste est partieu­

: lièr.e li des emplois de la Frànee d'outre-mer, du mi­
nistre de la France d'outre-mer. 

ART.' 7. Seuls peuvent êll'8 admis dans le ea­
dre général les candidats satisfaisant aux conditions 
'générales imposées pour l'accès aux emplois puhlics 
;outre-mer. 

Sous résèrve de dél'ogations déeidées pal' arrêtés 
concertés dn ministre de la Fr'ance d'oull'e-mer et 
du ministre de l'éducation nati<1nale, les candidats 
qui ne sont ,pas déjà fonctionnaires ou ne postulent 
pas .des fonctions dans l'enseignement supérieur doi­
;vent être âgés de moins de ,trente ans. Les professeurs 
~e l'enseignement supérieur et les maîtres de confé­
rences peuventêll'(;' recrutés jusqu'à l'âge de quarante­
cinq ans et les 'autres membres dudit enseignement 
peuvent l'être jusqu'à l'âge de quarante anS. 

L'âge limite de trente ans est reculé d'une durée 
.égale à celle des s.:rvices ,mili.taires .et .des services 
:civils admissibles pour une pension dans lcs eondi­
tions fixées pour, le ,régime de l'etraite applicahles 
au personnel du cadre général, sans que ce .reeul puis­
se avoir pour efIet de permettre ,Il un candidat non 
fonetionnaire !,yan~ dépassé trente-cinq ans au cours 
de l'année en èourS' d'être admis dans ce cadi'e. ' 

,'ART. 8. - Les fonctiormaires qui obtiennent leur 
iadmission dans le cadre général de l'enseignement 
l"t de la jeiinesse de la, F:rance <l'outre-mer y sont 
p.ét.aeh~s, o,uintégJ;és. ," . 

Ceux qui app.lt:tiennent à un cadre métropolitain 
de l'enseignemelit correspondant au corps du cadre 
général où ils demandent à être admis seront nom­
més dans ce corps auX grade et elitsse oU' échelo/l cor­
respondant à leurs graue,' classe ou écbelon dans le 
cadre métropolitain; les autres le seront soit confor­
mément a ux dispositions législatives et réglemen­
taires particulières applicahlcs dans, la métropole aux 
changements de corps des fonctionnaires nommés dans 
les corps de la catégorie d'enseignement dont s'agit, 
soit, eu l'absence de telles dispositions, conformément 
aux règles générales applicahles aux changements de 
corps des fonctionnaires. 

ART. 9. - Les membres du cadre général ,de l'cn­
seignenlent et de la jeunesse' dé la France d'outre­
mer ne sont nommés à titre définitif' dans un des 
corps de ce cadre qu'après un stage. La durée du 
stage est d'u,n an,sauf en ce qni concerne les stagiaires 
chargés de fonctions auministratives, pour lesquels 
elle est de deux ans. , 

Le point de départ du ,stage est le jour de la prise 
de service pOUl' les personnels recrutés sur place et 

,le jour dc l'arrivée dans le groupe de territoires ou 
le territoire autonome pour lcs autres pers'onneIs. 

A l'expiration du slage, les stagiaires sont soit nom­
més à litre définitif, soit,liceneiés ou remis à la dis­
position de leur administration d'origine, soit soumis 
li une nouvelle dernière période de stage. 

Sauf' décision motivée contraire, les stag;iaires ont 
droit au passage de retour dans les conditions prévues 
par la règlementation régissant cette matière. 

ART. 10. - Les conditions d'avancement des fonc­
tionnaires ,régis par le présent statut sont œiles pré­
vueS pour les fonctionnaires des cadres correspondants 
du ministère de l'éducation nationale. ' 

Toutefois, pour tenir compte de la durée plus brè­
ve de .la carrière et des ,sujétions particulières du 
service outre~mei', le temps .passé au service outre­
mer est, pour l'avancement, majoré de 25 p. 100. 

UIL anêté concerté du ministre de la France d'ou~ 
tre-mer, du ministre du hudget et du ministre char­
gé de ,la fonction publique précisera le temps qui 
dèvra entrer eu compte pour l'application des présen­
tes',dispositions comme temps de service outre-mer. 

Les.majorations d'ancienneté résultant de l'ap!,li-, 
cation du présent article qui n'auront pu être utilisées, 
pour un avancement d'échelon déterminé seront re­
portées en vue de l'avaneemen t ,mx échelons supé­
rieurs . 

ART. 11. - Sous réserve.des dispositions régle­
mentaires ultérieureS mant des limites' d'ilge diffé­
rentes, la limite d'âge des recteurs, des inspecteurs 
généraux et des professenrs de l'enseignement supé­
rieul' est celle des Gouvernents de la France d'outrc­
mer; la limite'd'iÎj!;C des autres memhres de l'enseigne­
ment supérieur, des inspecteurs d'académie et des ins-, 
pecteurs principaux est celle des administrateurs en 
chef: la limite d'àg;e des autres fonctionnaires du ca­
dre général est celle fixée pour les administrateul'~' 
de la France d'outre-mer. ' 
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ART. 12. - Les fonctionnaires des éadres métro­
politains de l'enseiw>ement.ct le, personnes remplis­
sant 'les conditions nécessaires pour accéder à ces ca­
dres ,qui, au 1er janvier 1953, sont fonctionnaü,es 
ou ageuts en service dans l'enseignement outre-mer 

\ et en particulier ceux qui appartiennent aux cadres 
l'leRux régis. par arrêtés des chefs du territoire ou 
auX cadres ùniques de l'Indochine créés par arrêté 
du 4 novembre 1950 du haut commissaire ,de France 
en Indochine, seront de plein droit admis dans les 
corps du 'cadre général ,col'respondant à ces cadres. 

Ils seront intégrés dans ces corps ou, s'ils y étaient 
détachés, maintenus dans la position de détachement; 
ils eonserveront leurs indices antérieurs; au cas de 
non-coneordanee des indices, l'intégration aUI:a lieu 
~ la classe' ,ou' à l'échelon immédiatement supérieur, 
les intéressés perdant alors l'ancienneté acquise dans 
la classe ou l'échelon de leur ancien cadre, , . 


ART. 13. - Les fonctionnait·es et agents, en serviee 
dans l'enseignement outre-mer, .qui ne remplissent 
pas les conditions prévues an premier alinéa de l'ar­
ticle 6 ci-dessus, mais ont exercé des fonctions cor­
respondant il celles des fonctionua1res du cadI'. gé­

1ernm-al, pourront, ù titre transitoire· et jusqu'au 
juillet 1954, demander à ,être admis dans le cadre 
~énéra'" apt-ès avis d'une eomlnissÎon paritaire cons­
tituée PlU' an-êté du ministre ,de la France d'outre­
mer et aUl( réunions de laquelle un représentant du 
ministre de l'éducation nationale pourra assister .uvec 
voix consultative. 

tes fonctionnaires intégrés d,fiS le cadre général 
en vertu· des dispositions du présent article nc pour­
ront être ultérieurement intégrés dans un des cadres 
métropolitains de l'enseig!leluent que s'ils remplis­
sent les conditions requises pom"·"x",r"er leurs fonc­
tions en France, . 

- ART. 14. ~ Le décret Il" 46-100 du 19 janvier 
1946 .relatif à l'enseiguement aux COlonies est abrogé. 

AltT. 15. - Le ministre de la J.;'rance d'outre-mer, 
le ministre de l'éducation nationale, le ministre des 
finances, et des affaires économiques, le secrétaÎl" 
d'Etat au, budget, le secrétaire d'Elat à la présidence 
du conseil, chargé des relations avee les Etats-asso-. 
dés, le secrétaire d'Etat à la présidenee du conseil 
et le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer sout­
chargés, cha.cun en ce qui le concerner de fexécutioll 
du présent décret, qui sera publié au Journal affi­
ciel de la République française, inseré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer et 
prendra effet du 101' janvier 1953. 

Fait il. Pariü, le 23 octobre 1953. 
Joseph LANIllL, 

Par le président du conseil des ministres: 

.'Le ministre de la Fronce.d'outre-mer, 

Louis JACQUIN<n;; 

iLe ministre des finances et ,des affaires économiques, 
Edgar FAuRE. 

TERRITOIRE DU TOGO 
,it,* 

Le mirtistre de l'éducation nationale; 
" • André MARIE. 

.;; Le secrétaire. d'Etat au' budg~t; ,, 

Henri ULVER. 

Le secrétaire il'Etat à la présÎ!dence ducon"eil: 
chargé des relations Ilfec les Efat's a.,.ociés" 

Marc JACQUET. ' 

Le secrétaire 'd'Etat à laprésklence· du conseil 
Pierre JULY; 

Le Secrétaire d'Etal il la; France tfOutre-Mer~ 
François SCHLElTER. 

Amnistie 

RECTIFICATIF au J.O,T. du 2 .,eptemlmd953. 

(Loi nO 5:i-681 du 6 aoÜt 1953 portant amnistie) 

Pa@;e 4; 1re colonne, 20 alinéa, 2e lÎj!;ne, au. lieu de : 
« ••• , de la présente loi, ... », lire: «'•.• , de la loi 
nO 53-681 du 6 aoÜt 1953, ' .. , .. " 

Page 5, lr. colonne, 20 alinéa (40 ) avant de.niMe 
ligne, au lieu ~e: « ~ • " •• leur conjointe, .",. », lire :. 
« •••• leur conlomt, .....• » 

1'age 6. 20 colonne, art. 43,,2· alinéa, 5e 'lig.ne, ait 

- lieu de: « .... la promul@;ation de loi .... », lire =, 


« • , , , la promulgation de la loi .... », . 


Enseignlime1lt 

RECTIFICATIF il l'arrêté ministériel du 9 septembre­
1953 fixant le taux urinuel'wJes bourses et des di­
verses 'Il/locations accortdées aux étudiants ou élè­
ves en (jour. d'études dans la métroPole, les dépar­
tements d'outre-mer ou l'Algérie. 
.. . . . . . . . . . "' . . . .'. . . . ..~ ~ 

Art. 5. - au lieu de: «le taux de la l·ésidcnee 
, forfaitaire de séjour aU lieu de débarquèment prévu 
, li l'article 14 (li Cl de l'arrêté .du 9 septembre 1953· 

est de 3.000 F », lire: «Le taux de l'indemnité for­
faitaire de séjour au lieu de débarquement l!révu à. 
l'article 11 (§.C) de l'arrêté du 9 SCl!tembre 1953 
est de 3.000 J.;' ». . ., 

< 

Art. 7. - 20 alinéa, au lieu de: «A ces frais s'a7 " '. 
joute l'allocation forfaitaire de départ définie à l'ar- ,î 
tide 11' de l'alTêté du 9 ,septembl'e 1953, ,etc ... », 1 
Ih..,: «A ces frais s'ajoute l'allocation forfaitaire , 
de départ définie aux .articles 19' ct 20 de l'arrêté 
du 9 septembre 1953». .. :r 

Distinelions hoeol'ifiquc:s 

Légion d'honneu·, 

Par décret en date du 17 octonre 19,53, pris' SUl' le "~ 
rapport dn président du conseil des ministres et du '" 
ministre de la France d'outre-mèr" vu la déclaration ·1 

http:l'enseiw>ement.ct
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.Iu conseil de. l',ordre national de la Légion d'Honneur 
, -en date du' 22· septembre 19S:~ portant que l"'j J'ro­
;IllotjOOS ,èt nominations faites ~,ux tennes du presene~ 
,décret n'ont rieil de eontraire aux lois, 'décrets et 
"èglements N' vigueur,' sont promus ou nommés dans 
1'.00:dre nati'onal de, la Légion d'Houneur à titre 
""v~1 : 
...... 

Au grade de ehevali"r 

M.M. 
. ..~ 

. André (Rohert-Georges-Eugène), admiuistrateur eu 
",h"f de la France d'outre-mer (Togo); 42 ans 11 
moia 25 jours de services dont, 6 aus 3 mois 27 jours 
de majoration pour services 'outre-mer et 1 an pour' 
lnobilisation. 

, .• .' • 

Médaille militaire 

, . Par décret en date du 12 octobre 1953, rendu sur 
la proposition du président du conseil 'des ministres 
-et ·du ,ministre de la défense nationale et des forces 
a,'mées, va la loi nO 53-674 du 5 août 1953, vu la 
déclaration de 'l'ordre national .de la Légion d'Hon­
neur en .date du 1er octobre 1953, portant qUe les 
<concessions, du présent décret son t faites en confor- . 
mité des lois, déCl'ets et règlements en 'vigueur, la 
médaille militaire est~ conférée, au titre de l'armée 
.a<1tive, aux ~iIitail'es désignés ci ...après: 

fo - Militaire~en Activité de Service 

GENDARMERIE 
.. .. .. . .. . 

~. .. .. ,. . . . .'.. . . . . 
Menager (Se"ge), maréchal des logis ehef, déta­

chement de gendarmerie de l'Afrique occidentale 
française ~t du' Togo; 21 ans de services 9 campagnes. 
... " ..... ....... ~ ...... .
~ 

Hilair" (Lucien-Eugène),' mal'échal des logis chefi 
'détachement de gendarmerie de l'Afrique Occidentale 
françaiSt et du Togo; 18 ans dese!:viees, 10 campa­
gnes. 
, . , • .. .. *' .. ;0,' • • .. • 

'Grillon (Henri-Gabriel)i gendarme, détachement de 
gendarmerie de l'Afrique occidentale française et du 
Togo; 15 ans de services, 12 campagnes. 

.. .. .. .. ~ .. .." .. " • • .. <.. .. .. .. .. .. • • .. .. 
\ , 

Hougnon (Georges-Eugène); maréchal des logis 
ehef, détachement de gendarmerie de l'Afrique ocei­
d~ntale ,n:ançaise et du Togo; 19 ans de services, 
7 campagnes. A été blessé. 

... .; .. . .. .. .. .. .. . .. . .. .. . 

. Grouster (JOseph-Georges) adjudant, détachement 
de gendarmerie de l'Afrique occidentale française et 
du To)','o; 20 ans de services, 7 campagnes .. '. 
.. . .. .. ..~.. 

Flouzat (Gaston)" gendarme, détachement de ge1l­
dal'luel'Îr. de l'Afrique' occidentale française et d.. 
Togo; 17 ans de services, 9 .campagnes. ' 

. . . . ~ • 4 • • • ,. ... -
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

"'Postes et t~léoommullication. 

ARRETE Ne 755-53/PTT, du 28 octa,bre,1953 par/Mt 
réaménagement des rétributions allouées aux Com~ 

. pagnie,' Aériennes de N a:vigation pour le tr01l1;{JOrt 
du courrier avion aU départ du .Togo.,., . 

LE ,'GOUVERNEUIe DE LA FlIANCE n'OUTRE-MER; 

O:t"~ICIER . DE LA Lf.GlON n'nONNEUR; 

COMMISSAIRE ï)E LA RF~URL;QUE AU "II'OGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le.. attributions 
et les pouvoir:; du Commissaire de la République au Togo;. ­Vu le déci:et du 3 janYler 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'lissemb16es" 
représentatives; 

. Vu Vi ConYenti~h Postale Univcrselle (par.is 194:9); 

Vu la Conveution Postale siguée avec la Société Nationale 
Air France le 1"r juin 1953; 

nQVu l'arr~té 90~~52JPTT. du 13 décembre 1952; 

Après accord de la Société Nationale Air France; 

ARRETE: 

AR'I'ICLB PREMlER. - Les ré~ributions à verser auX 
Compagnies Aériennes de Navigation pour le transport 
du courrier avion au départ du Togo, sont établies· 
pour toute& les destinations en fonction d'une part 
des distances aéropostales déterminées par accords 
entre l'V.P.U. et l'I.A.T.A. et d'autre part des taux 
de basf' en francs or la tonne kilométrique . 

ART. 2. -' Le' taux de ~onversion est lIe 57,17 
franes C,F.A. pour ~ franc ,or. 

ART. 3, Les divers éléments servant de base 
au calcul des rétributions du counier postal aérieo,:,: 
sont consignés en annexe du présent arrêté. 

ART. 4, - La rémunération du poids· des eml;mlla­
ges est fait" au tarif A.O. ",. 

ART" 5. - Le Chef du Service des Postes et Télé­
communications est chargé de l'Jlpplication da présent 
arrêté qui' sera enregistré, publié et eommuniqu,; 
partoùt où besoin ·sera. 

Ln:"',é, le 28 octobre 1953. 

L. PECIioux. 
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J, 
ANNEXE No r à l'àrrêté.no 755-53fPTT. du 28 octobre 1953/ .. 

-----~.';I:( . 

. Rétributions allouées aux eompagnies Aériennes de Navigation pOUl' le tra:nspol·t dll: éoorr;er' aérien· 
. International ou d'origine ln ternationale.. 

. r ..... '. .' -
TAR1FS EN FRA!'olCS OR APP~I~A:aLES -AU C0UR- " BUREAUX D~tCHANGENU",ÉRO DISTANCES , 

RJER INTERNATIONAL OU D ORIGINE INTER.. 
D'ORDRE DESTJNATAIRES EN'KILOMÈTRES 

NA:rlONALE POUR COMPTER DV i,e... N9VEMBRF.19'53 

Abidjan1 608 
2 Accra 176, 
3 Alger 3.506 
4 Bamako L.C. 4 francs or1.571 

Brazzaville5 A.O. 1,25 frane or 

6 


" 2.165 
Casablanca J. 1 franc or 4.588 

7 Conakry la tonne kilométrique. 1.879 
.Cotonou1;\ 129 . 

2.4849 Dakar 
1.025 


11 

lU Douala 

240 .Lagos 
12 Niamey' 846 

-
13 Pal'is:Aviaiion 4.886 

,_·.··w__1 
.. 

ANNEXE No 2 à l'arrêté nO 755-53fPTT. du 28 octobre 1953. 

Rétributions allouées aux Compagnies AérieJines de Navigation pour. la transport du courrier aérieu·à 
destination ou originaire de l'Union Française . 

._.. 

BUREAUX D~ÉCHANGENUMÉRO 

D'ORDE ~ DESTINATA]RES . 

, 
1 Abidjanr: 

'. 

-

:; Alger .. . 
/ 

-
~~:., .. 

3 Bamako 

, 

4 Brazzaville 

• 
' .. " , 

. ... 

DISTANCIlS-

EN K1LOMÈTRES­
, 

608 

3.506 

\ 
1.571 

2.165 

-


COÛrUllER AVION A DESTJNATlON OU ORIGINAIRE DE 


L~UNION FRANÇ:A1SE PARi KG.'::TARJFS EN -FRANCS C.F,A. 


APPLICABLE$ POUR COMPTER DU 1er NOVEMBRJ? 1953 . 


L.G. 
L.C. 
A.O 

J. 

(non surtaxé) 
(su:taxé) 

104,.28 
139,O-li 

43,45 
32,67 

.,~ 

L.C. (non surtaxé) 
L.C . . (surtaxé) 
A,O. 

J . -
. 

. 601,31 
801,75 
250,54 
1lt8,41 

L.C. . (non surtaxé} - 269,44 
L.C. (surt;txé) ,, ­ , 359,26 

- A.O.' 
, 

112,26 
J 84,42 

, L.C. (non SUl1:a:xé} 371,32 
L.C. (surtaxé) 495,O!J 

. A.O. 154,71 ' 
J , 116,35 

, 

http:l'�rr�t�.no
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,-. .. , 

2 " 

1 , 4#.3 

. 
. L.C, (non surfa,xé) '786,89' . 

\,L.C.. (snttàxé) 1.049,18Casablanca5 4.588• A.O. 327,86.. 
J 246,56 .. 

L.C. (non surtaxé) 322,27 , L.C. (surtaxé) 1 
429,69Conakry 1.8796 

A.O. 134,27
-J. '100,98 

L.C. (non surtaxé) 22,12 
• L.C. ,(surtaxé) 29,50~, . Cotonou 129 

A.O. 9,22 
. J. • 6,93 

. 
.L.C. (non surtaxé) 426,03.•L.C". (snrtaxé) . 568,04

Dakar 2.4848 A.O 177,51 
J 133,49 • 

J,.D. (non surtaxé) 175,110 
-


9 

L.C. (surtaxé) 234,40

Douala .1.025 A.O. .73,~5 
. J . 55,08 

. L.C. (non surtaxé) 145,10 • 
. L.C. (surtaxé) 193,46

84610 Niamey A.O. 60,45.. 
, J. 45,46 

L.C. (non surtaxé) 838 
L.C. . (surtaxé) 1.117,33

4.886Paris-Aviation11 tA.O. .349,15, J. 262,57 
1 

e. F. T. 

'ARRETE: N" 769-53fCFT. du 3 novembre 1953 ren­
dam exécutoire la délibération no 43fATT. du 22 
octobre 1953 de l'Assemblée Territoriale .du Togo, 
portant modifications aux tarifs spéciaux de mar-' 
c,,"amdises - Importatil1n Articles 31 - 32 et 
suppression' de l?Article . 33 - Exportation 
(Wharf). 

LE GOtTVERNEUa Dl!)' T.A FnAI5CE n'OUTRE-MER; 
~ClEn DE x...\. 1,tOlON P~(}NNElJB.,.· 

. 'Col!l1\lISSAlllE nE LA RÉPlJBLIQUE AU TOGO 

Vn le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvcire du tCoIl)IDlssaire de la République au Togo; 

Vu )~ décret du 3 i$DVier 1946 portant réorganisàtion. 
administrative" du "Territoire du To'go et création d'assemblées 
représenta ti ves; 

Vu l'arrêté n° 792/CFT. du 9 octobre 1948 portant modifiea­
tion. au~ tarifs du' wharf de Lomé; . . . 

.. . 
Vu l'arrêté n" 819jTP~ du 4 novembre 1950 modinant les 

tarifs du wharf d~ Lom'.! 

Vu l'arrêté n° 886/51/CFT. du 12' décembre 1951 fixant les· -'/;' 
tarifs du wharf de Lomé; 

Vu. l'arrêté n" 858/52JTP. d~ 26 novembre 1952 portant UlO:'·" 
difiootions aux ,tarifs; du wbarf de Lamé; " 

Sur la proposition du DireetetU:' du Réseau des t'hemma dé 
Fer. ct du wbarf du Togo; 

Vu 1. délibérotion .' 43/ATI'..• du. 2.2 oetobre 1953 de' l'A~ 
semblée Tel:".ritol:"inle du ~ogo.; 

Le conseil privé entendu; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMma. - Est rendue' exé.eutoire au 
Togo la délibération nO 43/ATT. dn 22 'octobre 1953 
de l'Assemblée Territoriale portant modifications aux 
tarifs spéciaux de marchandises. - ImportatiQD 
Articles 31 - 32 .. et suppression de')'Article 33 
Exportation - (Wh~rf). ' 
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ART. 2. - Le présent arrêté .qui aura effet pour' 
compter de sa date de signature sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

r\, Lomé; le. 3 (lov~~bi·è 1953. 

Commissaire de la République. en ·mission, 
Le Secrétaire. Général, • 

.chài'[!,é de l'expédition des affaires 
Y. GAYON. 

DELIBERATiON No 43fATI. porlullt modifications 
auo .tarifs spéciaux de marchandises . Impor­
tation . - Articles 31 32 et. suPf>ression de 
l'Articl& 33 - Exportation (Wha:rf). 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 

Vu le' (lécret . du 3 janvier 1946 por.ront réorga"nisation admi­
tnÎstrotÏ:\'c du Tt,rrltoire du Togo; 

.' Vu le qéeret du 25 octobre 1946 portant. création d'une 
AssemWe Beprésentàtive au Togo; 

Vil ,arrê~é nO 792;CFT. du 9 ootobrc 1948 portant modi­
ficatiol~ aux tarifs du wharf de Lomé; 

. Vu j'arrêté n° 619/TP. du· 4 novembre 1950 modifiant, les 
tarifs de w}Iarf de Lomé; 

Vu l'arrêté nO 88G-51/CFT. du 12 décemhre 1951 fixant les 
tarifs du wharf de Lo'mé; 

Vu l'arrêté .n" 859/TP. du 26 n,ovembre 1952; 

Vu l'arrêté n° 33S-53/CFT. du 9 mai 1953 complétant les 
tarifs dù wharf 'de Lomé;: 

Sur ta 'proposition du Directeur des C.F#T. et du Wh.1rf; 

Vu le rapport de présentation nO aS/AD. du 2 octobre 1953 
',de Monsieur le Commissnire de la Bépubliqui:i:, lIU Togo; . 

A. ~dopté au eourS de sa séance du 22' octobre 1953 les dispo~ 
.ait.lons ~ont ·le teneur suit: 

- . ARTICLE: PRE..IER. - Les prix et conditions de.s 
tarifs' spéeiam, de marchandises (Importation) Art. 
81 et 32 du. Wharf sont modifiés cOInme suit: 

1" - Tarifs $péciauxde:, Marchandises 

Importation 
'Art. 31 ~ - Ciment, chaux, fers de construction, 

fers fonds pour bétoll armé, fibro-cimèrit, tÔles ondu­
Ié.es. 

Les marchandises dénommées ei-déssus seront . .ta­
xées à l'importl!tion au prix de 900 francs la tonne 
par frBction .indivisible d'une tonne. . 

Le seJ en' sa.cs sera taxé à l'importation au prix de 
900 francs la tonnl' indivisible. 

Art. 32. . .Les marehandises dénommées ci-des­
SOl,1S Seront taxées à l'importàtion pal'. fraction indivi­
si.hle d~une tonne: 

a) Fûts yidcs en bois ou en métal, la 
tonne . 900 frSi 

b) - Houille et agglomérés de houille, la 
tonne . .. 900 fr,s 

.. 

. : ­
, . 

TERRITOIRE~ DV '. TOGO'- ,. 

Exportation 


Art;' 33. -;- Supprimé. 
 . ' AR1'" 2. ~ T.ous les autres tat.Î;fs duwh!!-"f d!lllleu-.. 
rÈmt inchangés. 

Fait et délibéré en 5é~ncc puhlique à Lomé, le 22 
oct()brc~ 1953, ' .' . . 

Le Président dei l'11TT . 
Dermann AYEYA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus·LAwSPN. 

. ARRETE No 770-53fCFT. du 3 "ovembr~ 1953 re/!- i 
dan! exécutoire la délibération ,,0 44fATT. du 22 ,. 
oClobre 1953 de l'Assemblée. Territoriale du .Togo, 
portant madification allx tarifs s~éciaux P .V. 3i. 
l'.V. 5, P.P. 6, P.V. 8, P.V. 10, P.V, 11, f.V. 12,' 
P.V. 13 et P,V. 14 (C,F.T:). . 

LE GOl;VERNEUR DE LA FRANCE D'Ou'riU!-!Vœa',, 

Oli'FlOIER DE LA. Lf:{UQ:N' D'UONlŒtra, " 

CO....ISSAIRE .DE r.A RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 détern:ûnant les attributions. ..:; 

~t les pouvoirs du Commissaire de la République (au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati"e d\l territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; ..) 

Vu l'arrt!té n'" 281 du 15 juin 1939 proUlu1guant au Togo le 
décret du 19 mai 1939 portant réorganisation de;; .Cherpins de 
Fer Coloniaux;' ' 

Vu l'arrêté .1" l011/49-TP. du 21 décembre 19-19 rendant. 
aQplieable ~u Togo~ un nouve:m recueil général des C.F.T.; 

Sur 13 proposition du Directeur du Réseau. des Chcmin~ ile 
'fer et du wharf ~u Togo; " ;

Vu ln di!libération n° 44JATT. du 22 octobre 1953 de PAs­
semblée Territoriale du Togo;. \ 

Le conseil privé entendu; 

ARRET!iJ: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire au 
Togo la délibération nO 44fATT. du 22 octobrç 1953 
de l'Assemblée Territoriale portallt modifications aux 
tarifs spéciaux P.V. 3, P.V. 5, P.V. 6, P.V. 8, P:V. 10, 
P.V. 11, P.V. 12, P.V. 13, et P.V. 14.- (C.F.T.),. 

ART._ 2 . .:... Le présent arrêté qui au"il effet' ,pour 
compter dè sa date de signature, sera .enregistré, com­
muniqué et publié pal'tollt où besoin sera. 

Lomé, le 3 novembre "1953. 
P. le Commis.,aire de la République en mission; 


Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des affaires 


. Y: GA:<ON. 

DELIBERATION No 44{ATT. par.tantmo.Jifièations 
aux tarifs spéciaux P.V. 3,,I'.f}. 5, P.V.fi, P.O.B,. 
P.V. 10, P.V. 11, P.V. 12, P.V. 13 et 14 (C.F.T.) l 

L'Assemblée Territoriale du T'5'O"' . 
Vu le décr·et du 3 janvier ·1946· ~ p~r'tant réorgauisation. 

administrative du territoir~ du To\gb; ". ... 

.\ 

.,.
" . 
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'Vu le décret du 25 octobre 19-i6 portant création d'une 
Assemblée, Rcprésentativ~ au Togo;. 1 

Vu l'arrêté 'n~ 261 du .15 juin 1939 prolllulguànt au Togo 
le $Iécl'et' du 19, mai 19~9 _port.·mt réorganisation des Chemins 
de Fel' Mloniaux; 
. Vu l'arrêté TI' 1017.:!9jTP. du 

applieable au Togo un nou"en" 
C.F.T.; 

V~, l'arrêté n" 857.:,s2fl'P. du 
modificnt~on' aux tarifs du C.F.T~; 

Vu l'arrêté n" .592-53JCFT. 

27 décembre 1949 
recueil général des" 

26 novembre 1952 

du 13 .ollt 1953 

rendan. 
-tari(E, 

portant 

portant 
modifi.oation auX tarifs 6péei~ux P~V. 2 et H du C.F.T.; 

Sur la propo~ition de l'Ingénieur prineipal, Directc.uJ:' du 
Réseau des Chemins de fer du Togo; 
~ Vu le rapport de presentation nO 85/AD. du 2 octobre 1953 

de M. le Commissaire de. la .République au' Togo~ 

A adopté· au courS de sa séance du 22 octobre 1953~ la déli­
bération dont la téneur suit: 

ARTICLE PRli:MlIlR. - Les prix et conditions des 
tarifs spéciaux P.V. 3, P.V. 5, P.V. 6, P.V. 8, P.V. 10, 
P.V. 11, 	P.V. 12, P.V" 13 et P.V. 14 sont modifiés 
comme suit"':, 

1. 	- TA.RIF. SPEC1A.L P.V. No 3 
Véhicules Toutiers 

CHAPITRE 1 
Prix par tonne et par kilomètre: 
Par envoi de 1.500 kgs au minimum .ou 

pour cc poids: 

de '0 à ,200 km 
de 201 à 400 km 
au delà de 4QÙ km 

payant. 

f 
10,50 
: 9,50 
j8;50 

II est accordé sur les prix du barême ci-dessus une 
réduction de : 

100/0 lorsque l'envoi sc composé d'un ou plusieurs 
véhicules présentant un poids global de 3.000 kg. 'lU 
lllinimum chargés SUI' un seul ·W.agOll~ 

Pal' dérogation a'ux dispositions du tarif spécial 
P.V: 32, les, prix du barêmf; ci-dessus sont applica­
bIcs - san~ majorati".!, aUJ( ,vébieules routiers qui for­
ment une masse indivisible de plus de 3.000 ldlogram­
meS. 

CHAPITRE II 
Voitures, camionnettes ou pick-up' accompagnant 

des voyageurs Sur ,le parcours Lomé-BHtta et BUita­
Lomé. 

Prix ferme par véhicule: 

a -- Parcours Lomé-Blitta 1.000 frs. 
l, -' Parcours Blit1a-Lomé, 1.000 frs. 

'Conditions d'applications particulières au chapitre
II. 	 ' 

10 - Un ou plusieurs voyageurs doivent accompa­
gner le véhicule et payer au minimum: 

Soit un billet de l r.\ classe 
soit 'deux biIlet~ de 2e classc 
soit t~oh billets dé 3e classe' 

pour un même' parcours que lé véhicule. 

20 - L'acheminement se fera régulièrement par les 

trains 21 et 41 des mardi et vendredi, 42 et 22 <l.es 

mèreredi et samedi. 


30 - Le véhicule devra~êtl'e chargé au plus tard,une 
heure avant le départ du train et sera livré à l'arrivée 
dans l'heure même. ' 

Conditions communes d'application aux chapitres 
1 èt n. , " 

10 -.le 	transport est effectué li découvert. 

20 - le chargement est ,fait par .l'expéditeur et le 
déchargement est fait par le destinataire,· à leurs' 
frais, risques et périls. 

30 ~ Les réservoirs li essence devront être vidangés 

avan t le départ. . • , '. ,
. 
 , 

2. - TARiF SPEClA.LP.V. Ne 5 

. Matél'iaux et pièces pour construction, produits' 
métallurgiques, instruments et machines agricoles ou 
industrielles, matériel de Chc~in de Fel', déchets de 
métaux.. ' 

1:; ~. Matériaux de construction hmt, à l'exception , 
du ciment importé. 

a) Par wagon char!,:é au minimum aux 9[10èmes de 
sa, limite de chal'!ie ou payant pour ce poids: 

Pal' tonnne et par kilomètre . , .: 10 Il:S.' 
Prix ferme jusqu'à 60 km,., la tonne 360-.fr5. 

'Au delà de 60 km. par' tonne et par 
kilomètre . . . ',' . . 	 6 frs. 

h) ,Pour les maisons traitant la pierre à Lomé, ,il 
sera accordé le prix de 6..francs par tonne et par' kilo~ 
mètre, par voie de détaxe, pour un premier parcours 
minimum de 35 km., aboutissant à Lomé. Le prix 
de 360 francs par tonne étant appliqué p.01.I\' le 2.· 
pat'cours .iusqu'à la desiination définitive qui ne de­
vra paS' âtre inférieure à 45 km. , ' . ! 

La détaxe du premier p"rcours sera établie SUl' 
présentation des récépissés au destinataire des deux 
transports 'et pour un tonnage minfmum de 1.000 
tonnes en 6 mois. . . 

, 20 _. Ciment, importé et pièces pour construction. 
Par wagon char!,:é au minimum. ~ux 9{1(lèmes de sa 

limite de charge ou payant pour ce poids': 
. 	 /. 

Par tonlle ci par kilomètre toutes ,distances .9 irs. 
3" -: A - Produits métallurgiques. 
Par. wagon char!,:é au minimum aux 9J10èmcs de 

sa limite'de charge ou payant pour ce poids ~ , 

,Par tonne et par kilomètrc toutes distances 10 Fr!!. 
fi - Matériel de Chemin de Fer. 
Pa~ tonne ct ,par k~lomètre toutès .distances lOirs: 
40 - Instruments et machines agricoles' ou indus~ 

trielles. 
Matériel roulant et de traction de Chemin, de Fer: 

'Par wagon chargé a'u minimum a\lx9./l0èmcs, dê 
sa 1ill1ite de charge ou payant' .poJJr ce poids: 

Par tonne èt par kil01llètre toutes distances 10 Irs: 

" 

" -, ~"'-'''''' ~".~,,-

http:Directc.uJ
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Nota. -Par déro!';ation aux dispositions des arti ­

cles' 39 et 40 des .conditions !';énérales d'application 
des tarifs, ,les ma,·chandise. groupées pOUl' consti­
tuer 'e' chargement d'un "wa!';on complet sont tal'écs 
sur 'leur poids réel' auX ,prix, du barême dont clics 
relèvent, l'insuffisance de poids, le cas échéant, étant 
taxée au prix du paragr~phe le,. 

Conditions d'afl'p/ication 

1· ~ Le transport est effectué li 'découvert. Toute­
fois, lc ciment, la chaux et le plâtre sont transportés 
à Couvert, sans ,perception supplémentaire. 

2· - Le chargement, et s'il y a lieu, le bâchage 
sont faits par l'expéditeur, et le déchargement, ainsi 
que Je dél>âchage",sônt le cas échéant faits par le des­
tinatàire, à le..rs f,'ais, risques et périls. 

S· - Le Chemin de Fer ne répond pas .des avaries 
résultant della mouille. Il n'est pas tenu d'entreposer 
il couve!'t les maI'ehandises transportées anx, conditions 
du présent tarif. 

S· - TARIF SPECIAL P.V. N~ (; 


Dentées importées 


Prix par tonne et pa,:' kilomètre : 

, Pat wagon chargé au minimum, aux ti/10èmes ,de sa 
limite de chal'go ou payant pour ce poids: , 

Toutes distances . 7 frs. 

Conditions d'aPPlication 
- Le transport est effectué à 'couvert, 

2· - Le chargement et s'il y a lieu, le bâchage, 
sont faits pal' l'expéditeur et, le déchargement ainsi. 
que le débâchage, le cas échéant sout faits pal' le des~ 
tinataire, à leui's frais, risques et pédls, 

So - Le Chelllin de Fer ne procède à aucune re· 
connaissance détaillée d,es marchandises chargées aux 
conditions du présent tm'if, il ne prend en charge les 
wa!';ons qu'au' moment où l'expéditeur les lui ,remet 
en gare, complètement chargé et plombés ou eade­
!lassés pal' des plombs ou cadenas lui appartenant. 

L'expéditeur doit, dans les mêmes conditions, ,plom­
ber jes chargements, des wal!;ons dée-ouverts bâchés, 

La responsabilité dn Chemin de Fer sera ~nt.ière. 
ment dégagée par la remise de' ces wagons au desti. 
nataire avec leul's plombs ou cadenas intacts, 

40 - TARIF SPECIA.L P.V. No 8 

Combustibles solides. 

CHAPITRE PREMIER 

Combustibles Ininéraux 
prix pal' tonne et par kilomètre: 

Pa~' wagOL chargé au minimum, aux 6/1(je de sa 
li!)lite dé charge ou payant pOUl' ce poids: 

de 0 à 200 kilomètres ' ' 6.00 
aU dei" de 200 kilomètres 5.00 

. ' , 

Par ram(, de 50 tonnes au minimum ou pàyant pour" 
ce poids: , 

d", 0 11 200 kilomètres '. , 5.50 
au del~ de 200 kilomètres 4.50 

'Conditions d'application 

1· - Le' transport est effectué " décollvel't, 
2" ~, Le chargement est fait par l'expéditeur c,t le 

décha!'gement est fait par le destinataire, à leurs frais, 
risques ci' périls, 

30 - Pour les transpo!'ts taxés pal' expédition de 
50'- tonnes au minimllru~ ehaque wagou devra êtl"e, 
chargé aux 6/10< de ,sa lirilÎte de charge ou payer 
pOUl' ce 1'9ids. 

CHAPITRE II 
Combustibles ~égétaux 

Bois d~ chauffage - Charbon de bois - Coques 
de palmistes ou de coco - Coques de palmistes ou 
noix de coco carbonisées. 

Par 'wagon complet de 7 OU 10 tounes, 

Prix- par torme et.par kilomètre: 

Toutes distances 6,00 

Conditions d'application particulieres ' 
10 - Pour les expéditions par wagons complets; 

le chal'gement sera effectué par l'expéditeur èt le 
déchal'gemen t par le destina tait'e, 

}o _ La distance miniIl1um d'application sera de 
20 km. , 

3. - Les délais de transports préVus aux tarifs 
généraux sont majorés de ,5 jours, 

Le Chemin de Fel' accepte que les noix de coco 
trallsportées pal' wagons complets soiellt entl'eposées 
dans l'enceinte de la gare sans ,responsabilité, Elles 
doivent être enlevées dans un délai maximum de 4 
,iours. Passé ce délai, ces' coques' seront ,passibles d'un 
dl'oÎt d'encombrement de 60 francs ear jouI' et ear 
wagon ou fraction de wagou et ,pourront être,consi­
dérées comme abandonnées à compter dU: 15ème 
jour de dépôt. 

Les coques _de coco ou,de palmistes chargéès dans 
les wagon. pourront être gerbées jusqu'à 1 mètre au 
dessus des parois des wagons, sous réserve que les 
coques soient maintenus en place par des séeots. 

al - Les coques de noix de coco présentées en sacs 
au, départ d'une gare quelconque de la ligne d'Ané­
cho seront transportées au prix de 20 francs le sacs 
de 25 ki!i environ - les eoques de noix de .coco ne 
seront acceptées en vraC que pal' wagon complet. 

b) - Le eharbou de bois présenté mi saes sera 
accepté au prix de ,,25 francs le sac de .50 ki!i, maxi­
mum au départ des gares suivatites : 

~adja 
Bagbé 
Tsê.vié., '­
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La perception du prix ferme de marchandises 
transportées aux conditious .des paragraphes a et b ei­
dessus ·sera constatée au' moyen de ticketl; fixes sup­
primant ainsi la fOl'malité de la déclaration .d'ex­
pédition. Seuls, les voyageurs munls de billets pour­
l'ont ,bénéficier du présent tarif, les autres usagers 
ayant faculté du mode de transport ell petite vÎtesse. 

Les marchandises transportées aux conditions de ces 
prix fermés voyagent sous l'entière responsabilité du 
voyafl;eul' qui en assurera .les ,opérations dechargc­
ment, de déchargement et de surveillance en COUl' de, 
route. 

5u -TARIF SPECIAL P.V. No 10 
Sel 

Prix pal' tonne et pal' kilomètre: 
Par wagon char!!:" au minimum auX 6110èmcs de sa 

limite d .. charge ou payant pour ce poids: 

Toutes distances . . . . . . . 7 francs 
Prix ferme Lomé-B1itta 1.440 franes 'la tonne. 

Conditions d'application 
10 - Le transport est effectué à couvert. 

2" _. Le chargement et, s'il y fi lieu, le bâchage 
sont faits par l'expéditeur, et le déchargement ainsi 
que 1" débâchage, le (Jas échéant sont Iruts pal' le 
destinataire, il leurs frais, risques et périls. ' 

30 - LeCbemiu de Fel' ne répond ]Jas des avaries 
résultant de la'mouille. II n'est ,pus tenu d'entreposer 
il couvert les marchandises transportées au~ couditions 
du présent tarif. 

40 - Le Chemin de J;'er ne répond pas des déchets 
pouvant résulter de brisures des ,blocs d,; sel, lorsqu' ­
cnes ne résulteut pas d'ulle. faute du transporteur. 

5" Le prix de 1.440 francs se suhstItuera au 
prix de 7,00 la tonne kilométrique chaque fois qu'il 
sera plu, avantageux. 

60 - TARIF SPECIAL P.V. No 11 
Produits du pays 

ParagraPhe 1 - Farine de maïs, faime de manioe, 
haricots du pays, ignames, maïs, ,{llanioc concassé en 
racine (j~ en cossettes, mil, riz C}U pays. 
. Prix pal' tonne et pal' kilomètre. 

a) PaJ.~ wagonchar~ au minin~um.aux, 6U.o1Jiiièà !le 
sa limite de charge ou payant ponr ce poids: 

Toutes distances . 7,00 
b' Pal' expédition' de 1.000 kg ou payant pour ce 

poids; , ' 

Toutes distances . 7,00 

ParagraPhe 2. - Tapioca d 'fécule de' manioc. 

Prix par tonne et par kilomètre: 

a) Par wagon char!!:é au minimum aux 6/10èmes de 
5a limite de charge ou payant pour ce poids: 

Toutes distances . , 7,50 
Prh ferme à la tonne Anéeho-Lomé ,. 184,50. 

b)pa. expédition de 1.000 kg ou payant ,pOUl'- ce 
poids. 

Toutes distauces . . 7,5Q 

P.ara(l,raphe 3. - Pim!l8ts ~;écbés. 


Prix pal' tonne' et par kilomètre': 


Pal' ""I<on charfl;é ,au minimum aUX 6/10èmes de sa 
limite de charge ou payant pour ce poids, 

Toutes distances .. . 8 frs.' 

Nota. - Pal' dérogation aux dispositions des arti ­
cles 39 et 40 des conditions générales d'applieatiOll 
des tarifs, les marchandises groupées pour constituer' 
le chargement d'un wagon complet sont taxées SUI' 

leur poid~ réel, aux prix du barême dont elles relè­
vent, l'insuffisance de poids le cas échéant étant 
taxée aux prix du paragraphe ,2. c 

Co1l!ditio,,", d':~"plication. 
10 - Sous résèrve de stipulations contraircs de 

l'arrêté du 23 décembre 1936, le Chemin de Fer a la 
faculté de foumir, soit des wagons découverts avee 
bâches. soit des wagons couverts. 

Toutefois, pOUl' les marchandises "dénommées ci­
après: 

. bambous bruts, cl'intings, écorces nOll dénonlmées, 
taras, l~ transport. est .effectué à découvert. 

2" Le chargemcnt et, s'il y a lieu, le bâchage 
sout faits par l'expéditeur, èt Je déchargement, ainsi 
qne le <lébilehage, le cas échéant SOlIt faits pat' le des~ 
tinataire, à leurs frais, risques ct périls. 

3'1 - Le Chemin de Fer ne répond pas les avaries 
.résultant de la mouille. II n'est pas tenu d'entreposer 
à couvert les marchandises transportées aux conditions 
du présent tarif. 

4" - Les marchandises désignées ci-dessus ne sont 
admises au bénéfice du présent tarif que si elles sont 
récoltées ou fabriquées au Togo. , 

50 - Le Ch~min de Fe.. peut, s'il le juge utile, ]Jour 
éviter l'encomb''ement, appliquer aux gares lcs dispo­

"sitions d~ l'article 2 (ill) des conditions générales 
.d'application des tarifs pour le déchargement des 
wagons et l'enlèvement· des marchandiS;é~. 

Cette décision applicable à tout destinataire à par­
tir d" momcnt oii elle est prise, est, port~e à la ,con­
naissance du'public par voic d'affiches. 

La période d'ouverture' supplémentaire des gares 
eutre alors en ligne de compte dans le calcul du, délai 
assigné pOUl' le chargement des wagons et l'enlève­
ment des marchandises.' . 

p.aragraPhe 4.' - Prix fermes ]Jour certàines rcia-, 
tions. 

Les prix fermes ci-après seront appliqués pour le 
transporl des produits vivriers accompagnés au dé­
part des principaux centres de consommation: 

a) Produits désignés .au paragraphe 1. 



790 

-. , 

JOURNAL: OFFICIEl: DU TERRITOIRE DU TOGO 16 novembre 1953 
, 


RELAl'lÔNS 

Glékové-Lomé . . 
. 	Amoussoukové-Lomé 

Tovégan -Lomé :' 
Chl'a-Lomé 
Gléi-Lomé 
'Agbatitoé-Lomé 
Glékové-Palimé. 
Amoussoukové-Palimé 
Tovégan-Palimé 
Palimê-Lomé 
Anié-Lomé 
Pallakoko-Lomé 
Pallakoko-Atakpamé 
Blitta-Lomé 

PRIX FBRl\1ES APPLICABLES PAR FRACTION 


INDl'VlSIBI~E DE 100 KGS. 


70 
60 
50 
100 
100 
90 
30 
30 
40 	 Î, 

90 
140 
140 
40 

150 

b) Piments séchés désignés au paragraphe 3. 
~i\gbélouvé-Lomé: .40 francs par SaC d'un poids 

maximum ~e 70 kgs. 

Conditions d'application 

10 - La perception des ,taxes des .prix fermes .d­
dessus est eonstatée nu moyen de tickets fixes sup­
primant ainsi la formalité de In déelaration d'expé­
dition, chaque,colis devant dOllIler lieu à la délivrance 
d'un ticket. ~ 

20 - Senls les voyageurs munis ,de billets pour 
l'une des destinations pn1vues aux tableaux 'ci-dessus 
pounont bénéficier du présent tarif et chaque .billet 
donne droit au minimum de 500 kilogrammes de 
produits vivriers. 

30 - Le, produits· vivriers transportés aux condi­
tions dl'-.l1résent. tm·if voyagent sous l'entière res!!on­
;sabiJité du.vo;yageur qui, en assure les 0l!.érat,ions de 
.eharJ1;~ment, ..de . déchargemellt et de surveillance en 
COurs 4e route. Sous aucun prétexte la responsabilité 
du Chemin de Fer ne saurait être engagée tantRolll' la 
perte que pour avarie. 

4" - Toute fraude constatée SUl' la nature de .La 
marchandise donnera lieu}. la perception de la taxe 
norJllale suivant le classement de la marchandise cal­
culée SUI' le double du poids. . 

70 - TAR!./<' SPECIAL P.V. No. 12 

Cuirs et peaux 

CuÎls brnts (secs on sallés en poils) Cuirs verts non 
palés - Peaux fralches nOll salées - peaux brutes 
non dénommées, séch~es ou salées. 

Prix par tonne .et pal' kilomètre: 

Par wagon chargé au minimum aux 3/10èmes de sa 
:limite de charge ou payant pour ce poids! 

Toutes distap.cc.s, 8,QO 

Conditions d'application 	 ' , 
l' -, Le transport des cuirs verts,et peaux {ralel.es 

est effectué li déconvert et celui des cuirs et peaux 
secs à eouvert~ 

2- - La manutention et; éventuellement; les opé­
rations de bâchage ou débâehage sont effectuécs par 
les expéditeurs et les destinataires li .leurs frais, ris-', 
ques et périls. 

3' - Le Chemin 'de ,Fer ne .répond pas des avaries 
résllltant de la mouille ni des autresàvaries de' route. 

g. - TARIF SPEeIAL P.V. No 13 
Matihes et fibres textiles. 


Pri:;: par tonne et par kilomètre:' 

Paràgraphe 1. - Coton brut non égrené. 

Par wa"on chargé au minimum aux 6,5/1Q<l de sa 


limite de cbarge ou payant pour ce, poids: 
,Toutes,distances 8,00 

Paragraphe 2. - Coton brut égrené, pressé ou ell 
balles. 

Par wagon chargé, au minimum auX 8/10e de sa 
limite de charge ou eayant pour ce, poids: 

Toutes ,distances 10,00 
ParagraPhe 3. - Kapock brnt égrené ou pressé, 

en balles. 
Par ,vagon chargé au minimum aux 3,5/100 de sa 

limite de charge ou payant pour ce poids: 
Toutes distances 10,00 

Conditions communes d'application, aux 
1>,aragraphes ,1, 2 et 3. 

10 Le transport est effectué. li couvert dans les 
cohdition~ fixées pal' 'l'arrêté du 23 décembre .1936 
du Gouverneur Général de l'A.O.F., le Chemin de Fer 
ayant la faculté de fournir, soit des wagons décou­
verts avec bâches, soit de~ wago,ns cou,verts. 

l 
.~ 
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20 _ Le chargement et, ,s'il ,y ,a ,lieu, le, bâchage,' 
sont faits par J'expéditeur et le décbargement, ainsi 
que le débâchage, le eas échéant, sont faits par, le des­
nataire: li leurs frais, risques et périls. 

30 - Le Chemin de Fer ne répond pas des avaries 
résultaut de la ,mouille. Il n'est pas ·tenu d'entreposer 
à couvert' les marehan,dises ,transportées aux condi­
tions du présent tarif., . 

40 - Les marchandises désignées ci-dessus ne son! 
admises au bénéfice du présent tarif que si eUes sont 
récoltées ',ou .fabriquées au,Togo. 

&> ,- Le' Chemin de Fer peut; s',il le juge utile,' 
pour éviter l'encombrement,. appliquer aux gares les 

DÉSIGNATION 

Amandes de karité, . 

Amandes de' palme . 

Arachides en coques, 

Arachides décortiquées 

Beurre de karité 

Coprnh 

Graines de ,coton 

Gràine,s de' capock 

Graines de ricin 

Graines oléagineuses, 

Huile .de kapock 

Huile pc ,palme " 

Huile de coton' '. 

HuUe .d'arachides 

Huile de pabuist" 

Huiles non dénommées 

Noix de coco 

Sésame 


, Soja 

791Tl;:RRITOIRE' DU TOGO 

dispositions de, l'article 2 (paragraphe 3) des condi~ 

tions générales d'application des tarifs pour le dé-, 

chargement des wagons et l'enlèvement des marchàn-, 

dises. ' 


Cette décision applicable li tout destinataire à par­

tir du moment où cne est ,prise, est portée à la con­

naissance du public par voie d'affiches. La période 

d'ouverture, supplémentaire des gares entre alors ,en 

ligne de compte dans le calcul du délai assigné, pour, 

le déplacement des .wagons et l'enlèvement des mar-, 

ehandises. 


90 	 - T AlllF. SPECIAL P.V. No 14 
Produits oléagineux du pays , 

~ pr;"; ferme ,646 (BIitta:Lomé) 
B 
,1'; 

F, prjx ferme 646 (B/itta-Lomé) 
D 
D -- Nuatja 570 - Atakpamé 1.100 

D - prix ferme 1.900 (Blitta-Lomé)

C ' 

A 

A 

A 

A 

A 


:;
A 

A 

C 

B 

D 


Prix par tonnt; et par kilomètre: 	 , 
!. 

, l 

Prix fermes au départ de, certaÎnes gares : 

Noépé lio, 
:.l'sévi( 18Q 

PARCOURS 1 A i 

Toutes distances 9 8 

1 

"Dilfpositions particuli~res 

B r 
, 

1 

, 

C l 
"··~r 

D l<: F: 

6.50 7 6 

1 1 

10 - Amandes de palme - (palmistes) 
Toutes distance - prix par tonne et pal' kilomètr~ 

8 francs. ' 
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Anécho 275 
Assahowl 360 

Cc. prix fermes serout valables sur les parcours 
internlédiaires. . . 

.2" -: Arachides - Déeortiquées ou non 
Toutes distances, prix pal' toune et par kilomètre 

7 	francs . 

Prix ferm~ Blitta-Lomé . 1.785 fl·s. 
Cc prix ferme se substituera au prix de 7.00 la 

tonn~ chaque fois qu'il sera plus avantageux. 


30 - Copr!,h. 


Prix fermes au départ de certaines gares.: 

Kainkové 15 
B.aguida 15 
Baguida-Plantation' 15 
Bodjomé 35 
Porto-Séguro . 85 
Kpéiné . 110 
Gounkové 130 
Alléehû 185 
4' ,,- Huile de palme. 
Prix fermes au départ de eer.taines gares, 
Noépé 140 
Tsévié 214 
Anécho 314 
Assahoun 413 
AgolJ 950 

Condition.. d'application 
1" - Les expéditions autres que celles par wagon 

complet devront être p,·ésentées.en sacs. . 	 .. 
2" Le réseau pourra, li son gré, effectuer le 

transpor' en wagon découvert non.bâché, exception 
faite pOUl' les arachides décortiquées, Sans qu'il puisse 
être responsable des pertes ou ava"ies de toutes 
(!lature; el notamment de la mouille occasionnée par
ia pluie, . 

30 • -- Les délais de transport prévus aux ladcs 
généraux sont majorés de 5 j0l'rs. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 22 
octobre .1953. 

Le Président de l'ATT. 
Dfll.'ma11Jl AYEVA. 

Le Secrétaire, 
Lazaru:; L.~WSON. 

Assemblée: territoriale du Toto 

A.RRETE No' 776-53/AP. .lu 6 novembre 1953porwJlt 
clôtur" de l'Assemblée Territoiarle du Togo.. 

LE GOtJllIDINEL'R DE 1.A FRA.NClE D'ÛUTBE·.,MER; 

OFPIClEll DE LA x..:rolON n'nON!Œrtn., 


COMMISSAillE DE. LA .RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Vu le ~ret du· 23 mars 1921 déterminant les attributioD$ 

et les pouvoir3 du Commissaire de lu République au Togo; 

Vu le décre;, .du 3 ..janvicr 1946 portant réorganisation admi­
nistrative du Territoire du Togo et creadon d'asscmbl6œ 
représentatives 

Vu le décret n(l 46-2318 da 25 octobre 1946 portont créa­
tion d'uué Assemblée Représcnta.tive au Togo promulgue pnr 
arrêté 636;Cab. du l<rr novembre 1946, notamment en son J . 

article 24; 

Vu le décrel du 16 avril 192~ sur le mode de" promulgation 
et de pubtlcation des te:x;tés réglementaires {\u Togo; 

Vu la loi n" 52-130 du G f/5nler '1952 relative à ln formntlon 
des Assemblées de Groupe et des assemblées locales promul­
guée au Togo par arrêté 128-52jCab. du 10 février 1952; , 

Vu. le dooret du 11 sl!ptembre 1953 reportant, pour l'anuée 
1953, 1<1 date d'ouverture de la deuxième sessÎoTi ordiuair:! de 
rAssemblé.e Territoriqle du Togo; 

Vu l'arrêté n" 662-53/AP. du 18 septembre 1953 portAnt 
eon~'oeation de l'Assemblée Territoriale du Togo; 

ARRETE, 
ARTICLE PREMIER. - La session ordinait·c de l'As­

semblée Territoriale du 'Togo ouverttl le jeudi. 8 
octobre 1953 li Lomé, aux termes de l'arrêté nO 
662-531AP. du 18 septembre 1953 sera elose le 8 
novembre 1953 à Lomé. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le pr~ent al'rêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à 'la Mairie de Lomé., dans tous les bureaux des cir­
conscription. administratives el des P.T.T. du Terri ­
toire. 

,. Lomé, le 6 novembre 1953. l 
P. le Commissaire de la République en missio", .'~ 

Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition des affaires 

y GAYON, . 

.,' 

ARRETE No 777-53fAP. du 6 novembre 1953 porlatlt -'.:,'.' 
convocation de l'Assemblée Territoriale en session 
extraordinaire. 

LE GOUVERNIlUR Dll LA FRANCE D'OUTRE-MER; 
OFFIœn. DB LA J;!fOlO1" n'DONNEUR, 

Co~n.nSSAlRE :OE LA Ri:pllBr..IQUE Al] TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributioug 
et les pouvoirs du Commissaire de Ill. République nu Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant reorganisatu>n 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativeS; 

Vu le décret du 16 avril 192~ sur le mode de promulgation 
et de publication des.... te.des régleme.n~res nu Togo; 

Vu l'arrêté n~ GG2~53JAP. du 18 
com:ocntion de l'Assemblée Territoriale 

Vu }1arrêté nt> 776-53/AP. du 6 
clôture de PAsselnblée Territoriale du 

ARRETE: 

septembre 1953 
du rogo; 

portant 
À 

novembre 1953 portant 
Togo; 

ARTrCLE PREMIER. L'Assemblée Territoriale du 
Togo est 'convoquée en session extraord,naire du 9 
au 21 noveqtbre 1953. 

ART. 2. - Sont inscrites li l'ordre du jour de. cette 
session' toutes les affaires inscrites li. l'ordre du jour, 

~ 

; 
! 

j 
1 
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de la 'session ordinaire ouverte le 8 octobre et 'qui 
n'ont pas pu être traitées nu cours de celle~ci., 

ART•. 3. ---!.... Vu l'urgence,. le pré.sent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairi(> de Lomé, dans tous les bureaux des cir­
conscription~ administratives et des P.T.T. du Terri­
toire. 

Lomé, Ic 6 novembre 1953. 
P. le Commissaire de .la République en mission, 

. Le Secréta,ire Général, 
chargé de l'expédition de., affaires 

Y. GAYON.' 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tableau des désignations co1oniales 

,Tableau des désignations coloniales du 25 oclobre 
1953: 
. . . ... ..' 

Officiers 

1 -- POUR SERVIR EN AFRIQUE Ocq:DENTALE 

FRANCAISE 

ln - Ernbal'quement à compter du l<,r llovcnibre 
1953 

Pour servir hors ,--cadres 
SERVICE DE SANTÉ CoLONIATh 

Pharmacien ComnJandant 

M. Clary (Jean), 1re région militaire (pour servir 
au Togo). (régulal"isatio!)). 

. . . . . . . . . . . . . . . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Intégrations 

Pal' arrêtés et décisions -du Commissaire de la 
République au Togo: 

No 756-53fIA. du : 
29 octobre 1953. M.M. Dagadou Victor ct 

Gbadoé Antoine. titulaires du Baccalauréat sont inté­
grés dans le cadre local supérieur de l'Enseignement 
du premier degré en qualité d'Instituteurs stagiaires. 

Le présent arrêté aura effet à compter du l'r 
novembre 1953 au point de vue solde et ancicnneté 
des intéressés. . 

RECTIFICATIF à l'arrêté nO 607-53/IA. du 20 août 
,1953 portant intégration de Moniteurs de l'Ensei­
gnement Officiel dans le cadre supérieur des Ins­
tituteurs. 

Au lieu de: 

Les monitc'urs de l'Enseignement Officiel dont les 
noms . suivent, qui. ont satisfait aux épreuves de 

- ,.. 


'. ,. 
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l'examen' d'intégration des nlOniteurs dans le cadre 
des Instituteurs de l'Enseignement du 1er degré du. 
Togo, sont nommés pour compter' du 1·~ juillet 19531 
instituteurs adjoints de 6. classe du cadre local supé-' 
rieur organisé par arrêté· UO 986-4~fP: du 18 décel/!­
bre 1949: ' , 

. . . . . · . 
Agbodjan Prince Alex, Moniteur d~ 2-, dasse 

. . . . . . . 
Lirè: 

............. . . 
Agbodjal'. Prince Alex, Moniteur. Principal de 2- cl. 

· . . 
· . 

Le reste sans changement. 

-.: 

Nominations 

No 763-53fCP. du: 
31 octobre 1953. - l'II. Lhuissier André, Che~ 

Ouvrier d'Art Echelle 4 échelon 5 du cadre Secon­
daire des Chemins de Fer du Togo qui a subi avec 
succès l'exalnen d'accès li l'échelle 5, est nomIné 
pour compter du 1-r mai 1953, Chef Ouvrier d'Art' 
Echelle 5 - échelon 3. . 

NO 1504/DfCP. du : 
3 il."ovembre 1953. - M. Petit Jean Claude, Ingé­

nieur Adjoint de 3- classe des services de l'Agrieul­
ture Outre-Mel', de retour de cong~ et arrivé au 
Territoire par le sfs « Foucauld .> du 21 octobre 
1953, est nommé chef de.la Subdivision Agricole. de, 
Lomé, ayec résidence à Lomé, en remplaceD,lcnt de 
M. Lamy· parti en con'gé ,administratif le 16 août, 
1953. 

Détachement 

N" 760~53fCP, du: 

29 octobre 1953. - Madame Kutsienyo,' née de 
Souza Gertrude, infirmière de 6" 'classe du cadre 
local du Togo (indice local 200) ,est placée, pour une 
période de Cinq (5) ans, en service détaché dans la 
position de congé hors cadres, pour servir en Côte 
d'Ivoire. . 

Les émoluments de Mme Kutsienyo seront; pen-: 
dant toute la durée de son détachement, à la charg'1 
du budgct de la Côte d'Ivoire. 

Les versements des retenues ainsi que la contribu­
tion . supplémentaire ppur pension, seront effectués· 
conform~ment à la réglementation," en .vigueul'. 

Le pr.ésenf arrêté aura '1ffet po!,r compter de la 
date 'd'expiration du congé ,ailministratif dont l'inté­
ressée est titulaire. 

.~ 
i 
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DiapoDlbilibi 

N· '761-53/IA. du : 
,30 octobre 1953, ,-,Madame Martin Suzanne) n<\e 

Bastide; Institutrice de 6· classe du cadre local supé­
rieur du Togo, est placée sur sa demande dans la 
position de disponibilité sans traitement; pour une 
période d'un an,. il compter du 15 octobre ,1953, 

Rappel à r.. livité 

No 762-53/CP, du : 
30 octobre 1953, - L'arrêté nO 329-53/CP. du 7 

'mai 1953, suspendant de ses fonctions M., Lawsoll 
James, infirmier ordinaire de 1ro classe 'du cadre 
local du Togo, est et 'demeure l'apporté. " 

M. Lawson James est mis il ta disposition du Dire"­
teù~ de la Santé publique du Togo. 

Abs....ce Irré,ullér. 

No 1497/D/CP. du: 
30 octobre 1953. - La ,décision nO 969-D/CP. du 

,9 juillet 1953 constatant .l'absence irr<\gulière de ,M, 
Gnez" Cbarles, infirmier de 4<> classe du cadre IOocal 
du Togo, en service à Lama-Kara, est et demeure 
rapportée pour compter du 25 juin 1953. 

,Sanction cli.eipU••ire 

,NO 753-53/CP. du: 
27 octobre 1953, Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé à M. 'Meusah Bruno. ouvrier de 
6e classe du, cadre local secondaire des Travaux Pu­
blics du Togo, en service à Lomé, pour faute grâve 
~n service. 

Rêv"catlon 

No 759-53/CP. du: 
29 octobre 1953. M. Seddor André Bruno, 

-Assistant de Police adjoint dé 5· elasse du cadre local 
du, Togo, suspendu de scs fonctions par arrêté nO, 
632-53/CP. du.,29 août 1953, est révoqué, pour comp­
.ter, du 1er, novembre 1953, pour .faute, grave eu 
'service. 

P<>Uce 

]\;0 757-53/CP. du: 
29 octobre 1953. Le Brigadier de Police du ca" 

:dre local' ,du Togo; Lawson Messanvi François; est 
';cassé de son grade ,et rétrogradé à la 1re classe d" 
grade d'Agent de Police, pour faute grilve en servicc: 

Le présent arrêté aura effet' pour compter de la 
d~te d" sa. sign,ature. 

No 758-53/CP. du: 
, 29 octobre 1953. - M. Agbovi Folicoué, Agent de 

, Police de 30 classc du cadre local du Togo, suspendu 
de ses' Ïonetions par arrêté nO 633-53/CP. du 29 
août 1953, est l'évoqué, pour compter ,du 1er novem­
bre 1953, pour faute, gr.ave 'en sérvice: 

DIVERS 

C4Dlmandement autochtone 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­

publique au Togo: 


No 751-53/AP. du: 

27 octobre 1953. - Est reconnue la désignation, 


faite conformément aux règles coutumières de Chré­

tien Gassou ,comme chef du canton' de Bogo-Ablon 

(Gercle de Klouto). 


L'indemnité annuelle de fonctions attribuée à l'in~ 

téressé est. fixée à 10.000 francs. ' 


Gette indemnité est imputable au Chapitre 1; a~ticlc 

14 du Budget local du Togo - Exercice 1953. 


Le présent al'1'êté aura effet pour ,compter du lm; 

janviet 1953. 


NO 752-53/AP. du: 
27, octobre 1953. - Est reconnue la désignation 

faite conformément aux règles coutumières de Bakou­
taré J3ataka comme cbef du canton de ,Sara-Kawa 
(Cercle de Lama-Kara) en remplacement du che~ 

, du canton,' décédé. ' ' 
L'indemnité ru:;,nuelle de fonctions attribuée à l'in­

téressé est fixée à 36.000 francs. 
('""fte indemnité est imputable au Chapitre' 5 arti ­

cle 18 du Budget Iocàl du .Togo "- Exercice 1953. 
Le présent arrêté aura effet pour compter du 1 e~ 

septembre 1953. 

Dê:pcDscs hors ~u" territoire 

, N" 1518fD/F. du : 
5 novembre 1953. - Une subvention de Vingt Cinq 

,Mille Francs Africains (25.000 Francs C.F.A.) soit 
Cinquante Mille Francs Métropolitains ,(50.000 Francs i 
Metro) est accordée au Cercle de la France d'Outre­
Merl 79 Aven\le des Champs-Elysécs à Paris (8e). 

Cette subvention sera payée au Gercle de la Fran­
ce d'Outre-Mer, par les soins du Servicc Adminis­
tratif Gentral de la France d'Outre-Mer à Paris, sur "j:
la provision constituée par le Territoire. . 

La dépensè correspondante est imputable aU Bud­

get local du Togo - Exercice 1953 Chapitre 38 

- Article 2 - Paragraphe 2 (Subv,ention;s il des Or­

ganismes et œuvr,es bors du Territoire). 


l 
.~ 
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Na 1481/D/IA: du: 

29 octobre 1953. Une somme d'argent de pocbd 


de Di:.: Mille Francs C.F.A. sera allou~, en applica­

tion de l'article 9 de l'arrêté ministériel du 20 sep­

•tembr., 	,1951 au nouveau hoursier Bitho Michel se 
rendant dans la Métropole pour y continuer ses étu­
des. 

Cette somme destinée à couvrir les' menus frai. 

des étudiants de leur r"'.idence au port, ou à l'aéro~ 

port de débarquement sel''' remise il. M. Bitho une 

semaine avant la date prévue pour son embarque­

ment. 


Cett~ somme sera déduitc de l'allocation, de pre-' 
.mier équipement dès son arrivée en France. 

No 1493/D/IA. du: 
29 octobre '1953. - M. Mensah Francis «st engagé 


à titre précaire et essentiellemenC révocable; en qua", 

lité d'institutenr auxiliaire au salairc ,nensuel de 

12.000 	francs (Douze Mille Francs). 

.. M. Mensab Francis est mis à la disposition de M. 

le Px:oviseur du Lycée Bonnecarrère de Lomé. 


La présente décision prendra effet pour compter 

du 1cr novembre 1953. 


No 766-53/IA. du : 
3 novemb're 1953. - Sont déclarés àdmis il l'exa­

men du Bl"evet Elémentaire 2< session 1953, les can­
didats dont les noms suivent ,ct pal' ordre de médte : 

Mededjo Eugène 
Scgbeaya Jean·Marie. 

N° 778-53/IA. du : 
6 novemb.'e 1953. - Sont supprimées à compter 

dq lep novembre 1953 les bourses métropolitaines 
dont étaient titulaires les étudiants suivants : 

Messanvussll . Herman; Faéulté de Droit Montpel­
lier 

Babeleme Sylvain; Facùlté de Sciences Montpellier' 
Quashie Léonidas, Lycée de Cannes 
Koffi . Omer, I"ycée de Crumes 

. Adjavon Oswald, Faculté. des Sciences Tonlouse. 

No 779-53/IA. du : 

6 novembre 1953. - Est rapporté l'arrêté 526-53[ 
lA, du 18 juillet 1953 portant suppression de' bomses 
concernant l'étudiant Foly Peter Kosi. 

,Est' renouvelée jusqu'au 31 décembre 1953 pour' 
une durée de 3 mois la bourse du dit étudiant pou~ 
lui permettre de présenter sa thèse. 

TERRITOIRE DU 'rooo 

Iaferdicllon de ".Jour . 

Nu 764-53/SG. du : " 
3 novembre 1953. - Le .seJom· dans le Terri~ 


toire du Togo placé sous la tutelle de la France, à 

l'exception du Cercle de Lomé, est interdit pendant 

une durée de cinq ans, pour ~ompter de la date d'ex· 

.piration dç sa peine de prison, au nommé, Viannai 

Laurent, Godo, détenu à la prison civile de Sokodé,' 

né vers 1904 à Lomé (Togo), :fils des feus Bernard 

Vinnna et Jeannette Gaba, sans profession, domicilié 

à Lomé marié père d'un enfant, F.D. 51.151/52.222; 

eondamn~: < 

1" - pour vol en bandé et il main armée à' cinq 

ans de prisou et à cinq ans d'interdiction de séJou,' 

par le Tribunal Criminel de Lomé; 


20 - pOUl' délit d'évasion avec bris de pdson à 

six mois de prison' pal'· le Tribunal du 1~~ degré d« 

Sokodé; 


30 - pour ,Iélit d'évasion i, six mois de prison 

par la même juridiction. (cumul des peines). 


I~{' séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 

tutelle de la France est interdit pendant une durée de 

cinq ans, pOUl' compter de la date 'd'expiration de sa 

'peine de 'prison, au nommé Gbadamassi Salaon; 

détenu il la- prison civile de Sokodé, né vers J 923 à 

Adjibo (Nigéria anglaise) fils de Salaon ct de Maria­

ma, sans profession, sans domicile fixe, célibaülire 

sans enfant. F.D. 31.111/32.632, condamné: 


lu - poUl' vagabondage ù trois mois de priosll et à 

einq anS d'interdiction de sé,iour par lé Tribunal 

COlTectionnel d'Anécho; . 


2" _. pour vol et téntative de vol à deux anS de l'ri'; 

son et à cina ans d'interdiction de séjoUl' (confusion 

de peint. avec la première condamnation) par le Tri­

bunal Correctionnel d'An écho. 


Le sêjoUl' dans le Territoire du Togo placé sous la: 

tutelle· de la France, est interdit pendant une durée 

de einq ans pOUl' compter de la date d'exp;ration de sa 

peine de prison, au nommé Adam Garba, Moussa 

dit Campaoli détenu à la prison civile de Sokodé,' 

né vere 1928 à Garango (Cerele de Tenkodogo ­
Haute Volta), fils de feu Garba ct de Sétou boy, 

domicilié li Grand-Popo, dé passage à Lomé, céliba­

taire sans enfant, F.D. 11.111/32.233, condamné pour 

vol il trois aus de prison et il cinq ans d'interdiction 

de séjour par le Tribunal Corrcctionnèl', de Lomé. 


Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la, 

tutelle de la, France, est interdit pendant une durée de 

cinq ans; pOUl' compter de, la . daie d'~xpiration de sa 

peine' de prison, au nomme. Kpagou N'Da, détenu à 

la prison civile de Sokodé, né vers 1923 il Koumagou 

(Cercle de Natitingou -::- Dahomey); fils de Kpa[1;Ou 

et de Timpa, manœuvre, domicilié il Natitingou; 

célibataire; sans enfant, F.D. 16.552/22.222, ~ondam­

né: 


1· - pour recel à six mois de prison et à cinq ans. 

d'interdiction de séjour par" le Tribunal Corrcetion~ 

nel de Sokod~; 


i 
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2' pour recel Il uu an de prison et Il ciuq liIlS 

d'intèrdiction de séjour' (confusion des peines) par 
la même juridiction cOI·,·cctionuclle. 

Les ].llfra~tions a~ présent )i;i'êté . seront. sanction­
nées conformément <tux prescriptions de l'article 45 
du Code Pénal. 

PeOSfoas 

No 768-53fF. du : 
3 novembre 1953. - Les pensions de relraite sui­

vantes sont accordées SnI' le~ fonds de la e,aisse locale 
du personnel autochtone du Togo; 

Pension d'ancienneté 
Pour compter du 10r Juillet 1953 

Soixante Quinze Mille (75.000) francs l'a~ii l'ex­
Commiô principal d'Administration de 1'" classe Byll 
Alexandre Kouassivi totalisant une ancienneté de ser­
vice de 32 ans et 10 mois. 

Pension proportionnelle 
Pour compter du 21 mars 1953 

Soixante Deux Mille Huit Cent Quatre Vingt Huit 
(62.888) francs yan à l'ex-Chef de statiOll de Ir. 
classe du C.F.T.· Agbodjan Jacob qui réunit 28 an­
nées et 6 mois de services inintel'l'ompus. 

Ces pensions seront majorées des allocations fami­
'liales allouées dans les conditions réglementaires. 

Rettea morleJa 

N,' 774-53fSG. du: 
5 novembre 1953. - ,Est autoris~ dans les .condi­

tious. prescrites par les arrêté.. ministériels, des 29 
juillet 1916, 20 avril 1933 et 27 mai 1942, le trans­
fert de Lomé au cimetière de Marseille (Boucbes du 
Rhône),des- restes mortels de M. Griffon Lucien, 

. décédé Il LOnlé (Togo) le 6 octobre ·1953. 

Santé 

N,' 775· 53jSG. du: 
6 novembre 1953, L'autodsati,," d'exercer eu 

pràtique privée, cn tant que chirurgien-dentiste, est 
accordée aU chirurgien-dentiste Franklin Emmanuel 
Robert, en service Il l'Hôpital de Lomé. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office des "hong•• 

'Avi., . N" . 244 de l'Office des Changes relatif à la 
levée des meSUres de blocage édictée/i au caurs de 
la' guerre à l'encontre de certains avoirs frança;" 
aux Etats-Unis. 
Les autorités américaines" avaient soumis au 00U1'5 

de la guerr.. il des me.sures. de blocage. les aV,oirs des. . . 

,1. pel'SOllnes résidant dans divers territoires de la zone 

franc occupés par l'c:nnemi. 


Les Avis 4, 52, 55 et ·· .. 124 de l'Office' local des 

Change!> ont préeisé les conditions dans lesquelles pou­

vait être obtenu le déblocage des avoirs français aux 

Etats-Unis' . . 

Le département de la justice américain a publié le' 
27 juin 195;> lIlle licence générale nO 101 levanttoutcs 
les JIlesures de contrôle et de blocage prises aU cours 
ou li la ·suite· de la dernière guene et applicables aux 
avoirs aux Etats-Unis d'un certain nombre de pays, 
parmi lesquels la France et les autres tel'l'itoÏl'es de la 
zone franc., 

Toutefois, ces. avolrs. 12oul'raient demenrer b10<lu&i 
si léurs propriétairçs se trouvaient à certaines dates 
dans les pays qui demeurent soumis aux mesures 'de 
blocage. 

Il CH. serait de même si ces paysou leurs ressortis­
sants avaient eux-nlÎ~mes des intérêts dans ces avoll's. . . . 

D'autre part, les avoirs qui ont fait l'objet de 

mesures de saisie ou de séquestre ne sont pas libérés 

par la Iicene. 'gériérale nO 101 et doivent, comme par 

le passé, donner lien li lIlle demande.de mainlev<le 

de saisie ou d.e séquestre. . 


Les précisions nécessaires sont données à ce~ égard 
dans le présent Avis, qui .abroge les avis précités de .,
l'Office local des Ch'allges. •, 

Sont annexées au présent Avis les traductions de ~ 
la Iïeencc générale nO '101 et d'un commentaire pn­
blié par le Ministère américain de la justice. Il est 
précisé que ces traductions ne sont communiquées 
qu'à titre indicatif et que seul fait foi le texte publié 

, !m anglais. 

- TITRE 1 

PORTEE DE LA LICENCE G:GNERALlî: NO 101: 

1. - Avoirs bénéfiâ:tl1it ide la mesure 
'. 'générale .de déblocage 

SOllt débloqués, quel qu'en soit le propriétaÎl'e! ..i 
. tons les avoirs app~ll'aissant aux Etats~Uni5 comlne 

avoit· frau~ais et "ppa!'!enant il des personnes physi­

ques ou morales de national! té irançaise ou étrangère 

résidant: en z.one franc, à l'exception des avoirs énu­

mhés sous la rnbdque II ci-après. 

Lt"s propriétaires: dcs::'",voirs qui doivent être ainsi { 
débloqués n'ont en princÎjle aueune formali.té à rem- . 
plit pour obteni!' ce déblocage, Il leur appartiendra .de d 
s'assurer auprès des dépositah'es de leurs ~yoirs que 
cette mesure a bien été appliquée. 

Les dispositiollS qui précèdent s'appliquent .égale­
mellt lorsque les avoirs apparaissent aux Etats-Unis 
sous dossier d'un pays tiers bénéficiant lui-même 
de.la licence, générale nO 101. Il conviendrait; le ca," 
échéant. dt' i\aisir l'Qffiee loçal des Cha~ges des " 
difficultés qui pou....aient se présenter si. les avoirs 
apparaissaient aux . Etats-Unis sous le dossier d'éta-\ 
blissements établis dans l'un des pays exclus des "' 
nlesures de déblocage. 

http:formali.t�
http:demande.de
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Il. Avait. exclus du bénéfice du déblocage 
général. 

Ne .sont plis susceptibles de bénéficier des ml'sures 
de débloea!\c les avoirs suivants: . . 

A _. Avoirs appartenant aux pays ou personnes 
indiqués au paragraphe 1er de la licence générale 
n" 101. 	saur dans le eaS où leur valeur est inférieure 
ou égale à 100 dollars U.s.A. 

B - Avoirs appartenant à la République Populaire 
de la Chine oU il. la Corée i:lu Nord ou à des ressor-, 
tissanle; de ces pays, ·bloqués en appHca tion des dis­
position" du ChapÏ!i'e 5 du Titre 31 du Code des 
Règlements Fédéraux. 

C - Les titresétranf.("rs et américains appelés 
« looted seeurities.» (titres volés), énumérés dans 
le x f.("neral rulin~ nO 5 et 5 B ». 

D -,Avoirs. et intérêts qui ont fait l'objet 'd'un 
<!. vestÎng order », c'est..à-dil'C saisis ou mis sous 
séquestre. 

En ce qni concerne cette dernière eaté!\oric d'avoirs, 
les demandes de maiulevée de saisie ou de séquestre 
doivent être adressées fi l'Office des Biens et Intérêts 
Privés; 146 avenue de Malakoff à Paris, 'lorsqu'il 
s'agit d'avoÎl's qui, -par leur nature, n'ont jamais 

. ét6 soumis à la procédure babituelle de déblocage 
,(notamment les droits de propriété industriels, litté­
raires ou artistiques) et il l'Office local des Changes 
dans les autres cas. 

TITRE II 

RÉGIME 	APPLICABLE EN VERT.U DE J:~A RÉGLEMENTATION 

FRANCAISE AUX AVOIRS nÉULOQU.F;S. 

L'attention des propriétaires d'avoirs débloqués 
dans les conditions indiquées dans le' présent Avis cst 
appelée tout' particulièrement sur le fait que la' levée 
des mesures de blocng" ne dispense en aucune façon 
les propriétaires de ces avoirs de l'application dé la 
r~lementation fran~aise sur I!, coutrôle des changes. 

Les obligations résultant de cette réglementation 
sont rappelées ci-après SUl' certains points:, 

10 ) Acles de disposition. 
Tout acte de disposition SUI' les avoirs débloqués 

est iuter~it aux personnes physiques de uationalité 
française ainsi qu'aux établissements en zone franc 
de personnes morales françaises ou étrangères, sauf 
autorisation générale de ln Caisse Centrale de. la 
France d'Outre-mer ou particulière de l'Office local 
des Changes." , 

20 ) • Avoirs ~antérieureme,;l placés en compte ou 
sous le dossier d'intermédiaire en zone franc. ' 

En aucun cas le déblocage ne doit avoir pour eHét 
de :fai~" porter dans un compte ou sous uri dossier 
ouvert directement fi l'étranger au nOm du proprié­
taire de, avoirs des biens d'une nature quelconque quI 
s'etaient trouvés en compte on sons le dossier, d'un 
In.termédiah'e en zone franc au moment du bloea!\e 
ou~ depuis ce: blocage; lorsque le propriétaire est une 
personne physique de nationalité francaise résidant 
en zone franc ou un établissement en' zone franc 
d'une personne morale françruse ou étrangère. 

• 

---"----,~-

30 ) Avoirs liquide •• 

Les avoirs liquides de toute nature, qui sont soumi~ 


il une obligation de rapatriement en vertu de la régle~ 
mentation française des changes, doivent être cédés: . 
Ces dispositions concernent notamment les reveJlus 
écbu;; ou encaissés depuis le 10 septembre 1939 ainsi 
que le 	produit d'exportatio!ls effectuées depuis eette~ 
date. ' 

Les autres avoirs liquides doivent, s'ils SOI\t ex­

primés en dollars ou en d'autres monna~es précé... 

demment soumises à dcs lIleSures de réquisition et 

s'ils appartiènnent il. des perso'llnes physiques de na­

tionalitf française résidant en ZOne franc oU li des 

établissements en zone franc depcrsonn~s morales 

françaises ou étrangères, être virés au compte d'un 

Intermédiaire Agréé (Avis ,no 125, 133, 148, 150). 


40 ) Valeurs mobilières libellées en dollars U.S.A. 

précédemment vis!!e" par les mesures de réquisition. 


.. Les valeurs mobilières libellées en dollars U .S.A: 
qui étaient précédemment visées par les Jnesures de . 
réquisition et qui se trouvaient le 6 juillet 1947. dans 
k patrimoine d'une personne soumise fi ces :ulesures 
doivent si elles n'ont pu être effectivement cédées 
en raison notamment d'un blocage, être placées sous I~ 
dossier d'un Intermédiaire Ag"éé ,de la zone frand 
(Avis n" 151). 

TITRE 8: 

E'rRANGEIŒ li!'f NA'rtONALITÉ 

CHAPITRE II: 

,Office of olien property. ,department 
ot jusfic.e (Ministère de la Juslice). 

SECTlON 511. 
Avoms BLOQl1ÉS. 

pa,·à.graphl' 511101 (liceuce générale nO 101). 

(1) Par dérogation aux dispositions du paragraphe 
511211 a (General Ruliug nO 11 A), une licence géné­
rale, est aecordée par la présente, en vertu de laquelle, 
tous les avoirs actuellement bloqués en application de 
J'. Executive Order» 8389 penvent désormais être 
considérés comme des avoirs dans lesquels aucun pays 
ay.mt fait l'ob.iet d'une meSure de hlocage, ou aueun , 
citoyen d'un iel pays n;a, ou n'a ~u,' aucun intérêt', ",' 
étant entende toutefois qne le déblocage accordé par 
le présent paragraphe, ne s'applique pas aux avoirs' 
bloqués en raisol! d'iutérêts existant, à la date d'appli ­
cation dudit « Executive Order », ou depuis 101'5, au 
woHt des puys 'ou des personnes suivantes ,: 

a') Bulgarie, Hongrie, RomillUlie, Tchécoslovaquie, 
Pologne: Estonie, .Lettonie, Lithuanie et Allemagne 
(exceph' pOUl' les mtérêts allemands qùi sont actuel­
lement la propriété de la République Fédérale ,Alle­
mande, de la villé de Berlin seeteurs occidentaux) 
ou de la Sarre; 

b) Toutes personnes, associations, socié,tés, ou toutes 
autres collectivité.s: ou ol'!\anisations qui, à la date du 
1er janvier 1945, sc trouvaient en 'Bulgarie, en Hon­
~riù ou en Roumanie; 
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c) Toutes p'Cl'sonnes) associations, sociétés, ou toutes 
autres collectlvités ou organisations qui, à la date du 
.7 décembre.• 1945, se trouvaient cn Tchécoslovaquie,' 
en Pologne. 'en Esthonie, en Lettdnie ou en Lithuanie; 

.dt Toutes personnes, associations, sociétés, ~ti toutes 
autres collectivités Ou organisations qui, à la date du 
31 décembre 1946, se trouvaient dans la partie de 
l'Allemagne placéc sous le contrôle ou l'administration 
de l'U.R.S.S. ou de la Pologne; . 

e) Toutes associations, sociétés ou toutes autres 
collectivités 0"; organisations ~yant la nationalité d'un 
des pays., désignés. 'aU paragraphe· a) en raison des 
intél'êtsque possédait dans ces associations, sociétés; 
;colleetivités ou organisations soit l'un de ces pays; 
soit une .personne,. associatioJ,1: société, collectivité ou 
autre organisation désignéc aux paragraphes b,c,d. 

(2) Les dispositions d~ présent texte ne doivent être 
,en rien. considérées cornine ,s'appliquant aux avoirs ré.. 
gis pal' les paragraphes 511205 et 511205b (<< Géné­
l'al Rulin!! » nn 5 et 5B), relatifs aux « scheduled 
~ccurities» étrangères et nationales. (titres volés). 

(3) Les dispositions du présént texte ne doivent être 
~n rien considérées comme s'appliquant: 

a} Aux avoIrs ou intérêts saisis par 1'« Attorney Ge· 
neral » ou 1'« Alien Property Custodian» (Custodian 
des avoh's étrangers) ou 1'« Office of Alien Property 
Custodian »; ou ayant fait l'objet de la part d'une de 
ces mêmcs autorités, d'un «Supervisory Order» 
encore en vigueur; ou 

b) AUJ{ entreprises qui ont fait; pour elles-mêmes 
et pOUl' leurs biens ou ceux-ci seuls" l'objet de la 
part de' 1'« Attorney General » ou. de l'Alien Proper­
ty Custodian » (Custodian des avoirs étrangers) ou 
de 1'« Office of AHen Property Custodian» d'un 
« Superyisory Ol'del' ~ encore en vigueur ou d'une 
saisie, non plus qu'aux avoirs de ces entreprises ni 
aux intérêts dans celles-ci qui ont été saisis. 

(4) Les dispositions du présent texte ne iloiven t 
êtr6 en' rien considérées COIDlne autorisant aucune 
o.p.ération interdite par les règlements de contrôle 
des avoirs étrangers (31 CFR, Cbapitre V, émis par 

. le < Treasury Department,> ) . 
(Sec. 5,40 Stat. 415, modifié, 50 U.S.C. Kpp. 5,' 

·Executive.Order 8389, du 10 avril 1940, 5 F.R, 1400; 
modifié par Executive Order 8735, du 14 juin 1941, 
6 }l'.R. 2897; Executive .Order8832, du 26 juillet 
1941; li F.R. 3715; Executive Order 8963, du 
9 décembre 1941, 6 F.R. 6348, Exccutive Order 
8998. du 26 décembre 1941, 6 F.R. 6785, et Execu­
.tive Order 9193, du 6 juillet 1942, 7 F.R. 5205, 3 
CFRi 1943 Cum. ,Supp.; Executive Ol'de'r 9989, du 
20 ao!}t 1948, 13 F'.R. 4891, 3 CFR, 1948 Supp.; 
'Executive Order 10348, du 26 avril 1952; 17 F:R. 
3769, 3 CFR. 195,2 Supp.'. . 

Fait à Washington, le 24 juin 1953. 
Pour ['Attorney General: 

Dallas S. TowNsENn; 
'Attorney General Adjoint," 

Directeur de l'Officc of Alien Property. 
(~ceau Officiel)' 

il-

M. Townsend a déclaré que le déblocage. de tous les 
comples n'excédant r.as 100 dollars, ù la date du 1er 

jUill 1953. était effectué en vertu d'une nouvelle 
licence générale portant le nO 102. 
'M. Townsend a souligné le fait que les nouvelles 

licences générales de déblocage n'ont aucun effet en 
ce,qui concerne .la sit~ation des avoirs suivants, ou les 
interdictions de disposer des avoirs sùivants : 

10) Les «seheduled securities» 'étrangè"es et patio­
nales, appelées parfois «looted securities» (titres 
volés) énumérées daus le « General Ruling » No' 5 
ct 5 R 

20 ) Les avoirs ou les intérêts saisis ou mis ,sous 
séquestre par l'attorney général; les entl'èptises mises 
sous séquestre par l'attorney !J;énéral ou ·.ayant fait 
l'objet' d'une saisie par ses soins; ainsi que les biens 
de ses entreprises, ainsi également que les entre­
prises dont les avoirs ont fait l'objet de saisies en 
tout ou en partie ou dans lesquels existent des inté­
rêts ayant fait l'objet de saisies. Les avoirs saisisl 
a fait remarquer M. Townsend, sont maintenant 
la propriété du 'gouvernement des Etats.-Unis,· et; 
doivent être livrés .... l'attorney général eonformé~ 
ment aux termes du < Vesting Orde!' » qui les con­
cerne. M. Townsend a ajouté que ni le traité de paix 
avec le Japon ni la décision du 17 avril 1953, qui 
avait ..pour objet de mettre fin ft la saisie des avoirs 
allemands. ne libéraient les détenteurs de tels avoirs 
de l'obligàtion ile les transférer à l'attorney général: 

30) Les avoirs soumis aux règlements du « Foreign 
Asse!. Control» (Contrôle des avoirs étrangers) du 
«Department of the' Treàsury ». Ccs règlements 
qui '.on1. été appliqués pour la .première fois le l'ii 
décembre 1950 s'appliquent à des avoirs comprenant 
des intérêt, appartenant à la Chine commuuiste 'et Il 
la Corée du Nord, ou à .des citoyens de ces pays; ils 
sont compris dans' le chapitre .v, du Titre 31 du 
«Coqe ai Federal !1egulations » (Code des règle­
ments fédéraux). 

DEPARTMENT OF JUSTICE 
Ministère dg la justice 

L'attorney général J\:t Herbér! Brownell; JI'. a 
annoncé aU.iourd'hui la lev~ de toutes les'mesures 
de blocage résultaitt de la deuxième guerre mondiale; 
et applicables aux avoirs situés aux Etats-Unis, de 
l'Autriche, de la Belgique, du Danemark, de la 
France, de la Grèce, de l'Italie, du Luxembourg, des 
Pays--Bas, de la NOl'Vège, de la Su~de, de la Suisse et 
du Liechtenstein, du Japon et de l'Allemagne de ,
l'ouest. L'attorney général déclare en conséquence 
que les seuls pays qui continueront li être sujets aUX 
mesures de blocage, conformément à.l'« Executive 
Order » nG 8389 modifié sont: la Bulgarie, la Hon­
grie, la .Roumanie, la Tchécoslovaquie; .la Polognel. 
l'Estonie, la, Lettonie, la Lithuanie et l'Allemagne 
Orientale. . . 

En outre, l'attorney général a· déclaré qué tous les 
autres comptes bloqués d'une valeur' de 100 dollars, 
ou inférieurs à ce montant· au le,~ juin 19.')3, sont 
débloqué ... 

,~.... l 
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. Coml)lentant ces mesures; M.' Dallas S. Town~dl 
attorney général adjoint et directeur de 1'« Office 
of Alie" Property » a ajouté que le déhlocage des 
avoire de l'Europe Occidentale et du Japon résulte 
de la mise en application d'une nouvelle licence généJ 

l'ale portant le' na 101 et de l'annulation des «'General 
Rulings » na', 6 et 17. En agissant ainsi, a dit M. 
Tawnsend, le gouvernement des Etats-Unis a mis fin; 
en ce qui concerne l'Europe Occidentale et le Japon,' 
aux mesures de hlocage instituées au cours de la 
deuxieme guene mondiale, en avril 1940, au moment 
de l'invaSion de la Norv/ige et du Danemark pal' 
l'Allemagne.' L'attorney général adjoint a insisté 
toutefois sur le fait que les mesureS de hlocage eris,­
tantes continuent à être applicahles Il tous les autres 
avoirs actuellement hloqués daus lesquels les pay~ 
ou les personnes suivants possédaient un intérêt: 

10 ) 'La Bulga1'ie; la Hongrie ou la Roumanie, ou 
toutes personnes qui. se trouvaient dans l'un' de ces 
pays le 10l janvier 1945; , 

20 )" La Tchécoslovaquie,. la Pologne, l'Estonie, la 
Lettonie ou la Lithuanie, ou toutes personnes qui se 
trouvaient dans l'un de ces pays le 7 décembre 
1945; ainsi quç, 

30 ) L'Allemagne orientale 'ou toutes personnes qui 
sc trouvaient sur ce territoire le 31 decemhre 1946: 

Les avoirs des citoyens de ces pays qui sont libérés 
par suite de la licence générale nO 94 continuent à être, 
déhloqués. Du fait de la puhlication de la licence, 
générai<, nO 101, a a.iouté M. Townsend, les licences, 
générales n" 32, 53,' 53 A ct 97 sont devenues inu­
tiles" ou incompatibles avec les mesures de blocage, 
qui restent' m;lCore en vigueur, en conséquence, ces 
licences génériiles ont été annulées. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre l0n,cier. du Territoire 'du Togo. 

Toutes p'"rsonnes' Intéressées SOnt admises " former 
opposition au. présentes IrnmatrlculaUons ès mains du con .. 
aer,vateur soussigné, ria n s le délai de troJ. mole à camp.. 
ter de paffichage du présent avis, qui aura neu Incessam... 
menten l'audllofre du trlhunal civil de Lomé. " 

Suivan t réquiSition, nO 2353, déposée le 15. octo­
bre 1953, le sieur Rohertson Kodjo Ocloo né à Lomé 

;vers 1905, profession de Propriétaire, demeurant et 
domicilié à Keta (Gold-Coast), agissant comme co­
héritier e~ mandàtaire de ses frères et sœurs savoir; 

3

20 ) Daniel Daleté Ocloo, âgé de 60 ans environ; 
charpentier li Kota e ' 

0 ) Helène K wasiwoa Ocloo, âgée' de 54 ans environ,' 
Boulangere à Keta 

40 ) !francis EdisOn ~Ioo; âgé de 51 ans environl 
Mécanicien à Tarkwa (Gold-Coast) 

50 1 Dora Kosiwoa' Oeloo, âgée de 39 ans env:iron;' 
il Saltpond (Gold-Coast) . 

8

60 ) Esther Dzowovi Ocloo, âgée de 37 ans environ: 
à:AcCl'a (Gold-Coast) 

\ 70 ) Walter Kwami Ocloo, âgé de 34 ans environl 
à LéopoldviUe (Congo Belge) 

0 ) Patience Azipui 00100, âgée de 32 ans environ! 
revendeuse à Lomé 

90 ) Ehenezer Koffi Oeloo, âgé de 30 ans environ,' 
. à "Accru 

100) Thomas Mensàvi Oeloo, âgé. de 25 ans ~nvironi 
,li Keta 

11 0 \ Albert Kokuvi Oeloo, âgé de 21 ans environ 
li Assarnenkase (Gold-Coast) 

120 ) Kwashivi Ocloo, âgé de 16 ans environ, à 
Kola 

13~) Gershon Kowuvi James Oeloo, âgé de 32 ans; 
environ; à Akusé(Gold-Coast) , 

140 ; Richard Mensavi Oeloo, âgé de 30 ans en", 
vil'on, il Port-Gentil (Gahon) 

150 ) Nathan Mani Oeloo, âgé de '26 ans environl 
il Keta 

160 ) Philip Avuleté Ocloo, âgé de 30 ans environ; 

à Lomé· 


170i Celina Ocloo, âgée de 26 all~ envÎl'on, à Kota: 
180 ) Rosa Dovi Odoo,' â.,;ée de 25 ans environ, à 

Keta 
190 ) Félh Dotsévi Ocloo; âgé de ,22 ans envi l'On, à 

Sekondi (Gold-Coast) , 
200) Akuvi Ocloo, âgée de 18 ans environ, il Keta 
210 ) Kwamivi Ocloo, âgé, de 17 ans environ, à Keta 
220 ) Héritiers de feu Gahriel Ocloo,' lui-même 

fils de feu James Ocloo,' savoir: 
al Simon Gabriel Ocloo, âgé de 35 ans clivil'on;' 

li 	Cotonou (Dahomey) 
b} Pedecia Ocloo, âgée de 31 ans environ, li Keta 
cl Valentin Ocloo,' âgé de 25 ans environ, à KeU"­
d) Minna Gahriel Oeloo, âgée de 20 ari~ environ) 

à Sekondi 
e) Patrick G. Ocloo, âgé d", 15 anS environ, à, Kef", 
f) Héritiers de feue Monica Ocloo, lui-même Petite 

fille du de cujus savoir: 
a) Benncth Blavo; âgé de 8 ans environ, à Keta 
h> Komivi, âgé de' 12 ans envi;'on, il Keta 
cÎ Bessan Kpossou; âgé de 4 anS environ, à Keta 
23\ Héritiers de feu 'James Charles Ocloo lui-

même fils du de cujus savoir: 
, 	ai' Emmanuel K~mla Ocloo; fogé de, 31 ans environ 

h) Y iolet Ablewa Ocloo, âgée de 30 ans envj.rOn 
e, Clém.-ni' K. 00100; âgé de 26 ans environ 
d'J 3linna KwashiwQa OcIoo, âgé.e _de 22 ans envi... 

'1"on 

tous quat!'.- demeurant il Keta, majeur non interdit 
jO'lissant de se~ droits civils ,selon Son statut pers9nnel 
ind;p;ène et optant pOUl' la législation française,1 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter-; 
ritui!'e du Togo, d'un immeuble urbain' hâti, 'consis"! 
tant en tin terrain ayant la forme ,d'un quadrilatère 
irrégulier portant div:erses constructions en dur, d'urie 

, 

., 
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800 

- . 

'.- < 

JOURNAL OFfiCIEl: DU TERRITOIRE DU TOOO ~6 itovcmbre 1953 

contenance totale de 9 ares environ situé à Lomé, 
cerde dudit connu sous le llom de, qUl'rtiel' no 6 et 

- bornç' au nord par la nouvelle route de Bè, au sud 
pal' la rue d'Anécho, à l'est pal' deux parcelles ayant 
appartenu aux héritiers James 00100 mais 'devenues 
T.T. 482 à Henriette Baéta.et T. 678 à Joseph Kwa­
wouvi Matolu et à l'Ouest p~l' .la rue de Marseille. , 

Il déclare' que ledit immeuble leur appartient d 
n'est, à sa connaissance, ,grevé d'aueuns droits ou 
cbmges réels. actuels ou éventuels. 

SUÏ'l:;mt 'réquisition, na 2354, déposée, le 21 oc(o~ 
bre 1953, le sieur Kouwonou Céphas, Ré ,à Palimé le 
28 août 1914, profession de Marchand, demeurant 
'et domicilié à Kpélé-Elé, et)rcle de Klouto,' majeur 
non in terdit jouissant de ses droits civils selon' son 
statut personnel indigène et optant pour la législa-' 
tion ....française,. denlande l'imnlatriculation au Livre 
foncier du Territoire du' Togo, d'un immeuble rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forina d'un 

'polygone irrégulier complanté' de caféiers en plein 
l'apport d'une contenance totale de 1 bec. 7 ares 98 
cas. situé •• Kpélé-Elé, cerele de Klouto connu' sous 
le nom de Todomé ct borné au nord, à l'est et il 
l'ouest par Ameriiavo Gana et an, sud l'al' Yegbo 
Midowokpo. ' 

~ Il déclare que ledit immeuble lui 'appartient et 
n~esL à, sa connaissance, grevé .d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

~~~ ............,~'-~--


SUivant réquisition, nO 2.355, déposée le 19 octo-' 
bre 1953, le sieur Dossou Cyprien Agassin, né, à: 
Dassazounmé(Dahomey) verS 1918, profession de 
Commerçant, demeurant et domicilié à Badou, majeur 
non intel'dit jonissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et oplant pour la législation' 
fl'allçaise, demande l'immatriculation au Livre fOllcier 
du 'Territoire du Togo, d'un immeuble rural, con­
sistant en un terram ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de cacaoyers, d'une contenance 
totale de' 1 !teè. 87 ares 16 cas. situé à Kitcbib'o 
(Litimé) c"r"Je d'Atakpamé COnnu sous le nom de 
<Ekoma et borné 'au nord, à l'est ct à l'ouest pal' 
Aki'>5i Itou et au sad par Ruisseau Ekolou. 

11 déclare que ledit .immeuble lui appartient ct, 
n~est, à sa connaissance, ,grevé d'aucuiIs droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant 'réquisition, Uo 2.356, déposée te 15 octo­
bre 1953, le sieur Godwin Akato né à Agotimé 
(Togo Britannique), profession de Cultiv,atcul', de­
meurànt el domicilié, à Badou (Litimé), majenr uon 
interdit jouissant de 'SeS droits civils selon ,son statut' 
,personnel indigène et optant pour la légistation fran­
çaise, demande l'immatricnlation au livre foucier du 
territoire du "Togo, d'un immeuble .rural non bâti, 

'eonsistant en un terrain ayant la forme d'un poly­
gone irrégulier complanté de cacaoyers et de caféiers; 
d'Me conteuance totale de 1 hectare 40 ares 20 cas 
situé, Il Abréwanko (Litimé) cercle, d'Atakpamé' eon­

nu sous le nom d'Evélégbé et bomé au nord par le 
Ruisseau Evélégbé, au sud pal' Ayivi Beujamin, à 
l'ollest pal' Midié Mileko et à, l'est par V~ Ruisseau 
Evélégbé et Ayivi ~ujamin. 

Il déeiare que ledit immeuble lui appartient et 
n~eSt. à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
cbarge, réels, actnels ou éventuels. ' , 

Suivant réquisition, nO 2.357, déposée le 15,octo­
bre 1953, le sieur Akpondéou Benjamin Sayi, né à 
Sada (Atakpamé) vers 1914" profession de )3ollti­
quier, demeuraut et domicilié à Atakpamê, majeur 
nOll interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au livre fot;lcier 
du territoire du Togo" d'un immeuble rural, non 
hûti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier planté de caféiers et de cacaoyers,' 
d'uue contenance totale de 86 ares 85 cas 50, situé ,à 
Ezimé ,(Akposso-Sud) Cereie du Centre connu sous 
le nom de Gbofounou et borné au Nord par Essilé ',' 
Voendjo. au Sud par Dété Atisso, à l'Est l'al' Clément è 
Misseley et à l'ouest par Dété Atissa. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, actuels ou éventuels. 

~:Suivanl' réquisition, nO 2358, déposée le 14 .octohre 
1953, lt siem' Ignace Nouglozé, né li Togo-Tabessi 
vers 1901, profession d'Acheteur des Produits, delneu­
rant et, domicilié .. Palilllé, majeur non interdit jouis­
sant de ses droits civils selon son statut personnel indi­
gène et optant pour la législation françàise, demaude 
l'illlmatdculation au livre foncier du territoire du 
Togo, d'un immeuble urbaiu bâti, consistant en un 
terrain en forme d'un quadrilatèl'c irrégulier, d'Ûlle 
contenance totale de 1,0 ares 79 cas, situé li Palimé, 
quartier Atakpamé-Kondji, Cercle de, Klouto conuu 
sous lè ,nom d'Atakpamé-Kondji et borné. au Nord 
par la rue eu projet, au Sud" ct à l'Est pal' Joseph 
Todi et à l'Ouest par un passage. 

'II déclar~ que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est. fi Su CQImaissance, grevé. d'aucùns droitS ou 
charges réels, actuels ou éveu tuels. 

Suivant' réquisition, u" 2359, déposée le 13 octpbre 
1953, .le .sieur .Hubert Ghartey, né il Atakpamé en 
1927 profession d'Employé de Commerce, deiueurant 
et domicilié à Atakpamé, majenr non' interdit jouis. 
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la légiSlation française,: 
demand" l'immatriculation au livre foncier dn terri ­
toire du Togo, d'un imm~uble rural non bâti, consis­
tant en un terram ayant la forme d'un polygone 
irrégulier comp1aI!té de cacaoyers" et caféiers, _d'une 
contenanœ totale de 1 hectare 3 ares 68 cas, situé à 
AdjahoUl (Akposso-Sud) Cerele d'Atakparné, connu \ 
sous le nom d'Inou et,borné au Nord par Wéoménou, 
au Sud par Adjé,oda, Chef du village Adjahoull et 

,
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Zolokpo Âmébé, à l'Est par Egbéoya, Jean Agbonou, 
Amou Amébé et Zolokpo Alllébé et 1t l'Ouest par 
,Jean Agbonou et Diou Amébé. 

Il }J,éelar<:' que ledit immeuble lui appartient et 
Jl;est~ à ",sa connaissance, greyé d'aucuns droits ou 
.,harges réels actuels' ou éventuels. 

Suivant réquisition, n' 2360, déposée le 13,octobre 
1953, le sieUl' Amouzqugan Abalo, né à Anéeho cn­
1918, profession d'Instituteur à l'Ecole officielle, 
demeurant cf domicilié à Lomé, majeur nou interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation françai:se;" 
demande J'immatl"iculation an livre foneiel' du terri­
toire du, Togo, ,d'un immeuble urbain bâti, consistant 
<ln un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance totale de 5 ares _72~as, 
situé" Lomé; connu so,us le nom de Gnékonakpoé et 
Dorné au Nord par T.T. 652 Ben.iamin Lauvissou 
D.iamessi, au Sud ct à l'Ouest pal' des rueS en pro.iet· 
.et à l'Est par Déganus. ' 

,n déclare ,que ledit immeuble lui appartient ct 
n'èst, ,à sa connaissance, p;l'cvé d'auctUls droits ou 
",harge; réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition; no 2.361, déposée le ,13 ooto­
hl'() 1953, le sieur Messan Bel·tin né. à Alléeho (Togo) 
<ln 1929, profession de Commis des P.T.T., demeu­

,ranI; et domicilié Il Ané.ho, majeur non interdit 
jouissant de ses' droits civils selou son statùt person­
nd indigène et optant pour la législation française; 
,demand(- l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, con­
,sistant en un tel'rain' ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 5 arcs 38 cas. 
situé à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé connu sous le 
nom de Tokoin et borné au nord et à l'ouest par des 
l'ueS en projet, au sud par N'danou Alipui et li l'est 
irar Toeo,! Michel. , 

li déclare qUé ledit immeuble lui aPP~l'tiellt .et 
ll)est~ à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
",harges réels, açtuels ou éven tuels. . 

Suiva';t réquisition, no 2.362 déposée le 29 octo­
Dre 1?53, le sieur Ekpébou KomaKoui n_é à Adina 
(Akposso-Sud) vers 1896, profession de Cultivateur, 
Chef du village( demeurant et domicilié à Adina, ma­
jeur non interdit jouissant de ses droits civils selou 
:sou statut persol1llel indigène et optant pour la légis­
lation française, demande l'immatriculation aU Livre 
foncier du Territoit·c du Togo, d'un immeuble rural 
non bâti, consistant en un. telTain ayant la forme d'un 
polygone irr~guliel' eQmplanté de caféiers, d'une con­
tenance totale de '14 ares 87 cas. situé li Adina 
(Akposso-Sud), cercle d'Atakpamé et borné au nord,' 
sud, Est et à l'ouest pal' lui-même. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient.et 
n'est. à sa connaissance, ,grevé d'aucuns droits ou 
"barges réels; actuels ou év;entuels. 

B"ivant réquisition, nO 2.363, déposée le 29 oeto~ 
bre 1953, le sieur Ekpébott Komakoui' né il Adina 
(Akposso-Sud) vers 1896, profession 'de Cultivateur; 
Chef du vill,ige, demeurant.et domicilié il Adina, ma­
jCUl' lIon ,interdit jouissant de ses, droits civils selon 
SOlI statut persol1llel indigène et optant pour la Jégis­
lhtion francaise, demande l'immatriculation au Liv;e 
fonciel' du 'Territoire du:rogo, d'ùn immeuble rural 
non bâti, ,consistant en un terrain ayant la .forme 
,d'un polygone irrégulier complanté de éaféiers et 
cacaoyers, d'une contenance totale de :66, ares 05 cas: 
situé;' Adina (Akposso-Sud), cercle d'Atakpamé et 
bOl'llé ,au nord, sud, est et à l'ouest pal' lui mêlll-c, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
n:c"st, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels: 

Le Conservateur de la proprieté fonciè,.e, 
Je$ MA.zÙRE. 

Avis de 'bornage 

Toutes pe,..sonnes lntéreS$ééS sonf invitées à y QsshUef' 
ou à s'y faire ..eprésenter par u"' mandalalre nanti d'V~ 
pouvoir réguuer. 

" 
Le veud"cdi 4 décembre' 1953, à 8 heures, il sera 

pr<;léédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé fi Palimé.. Cercle de Klouto consistant en trois' 
terrains !m]?"l és 'l'ar deux rues à ,usage de bureaux 
du ~crcle et place du marché d'une contenance de 
1 hec. 13 areS 42 cas., et borné ,au nord par la rue 
Paul Louis Maboux, au sud .par T. il de Klouto Cà 
Cie F.A.O.\ t,: le Houlevard Circulaire, à l'est par la 
rue de la ,gal."{' ,et li l'ouest par la roe Michel Adjo­
nou, dop.! l'immatriculation a été dfl,lllandée Har l'LIS­
pcpteur .de l'Enregistrement ,Jean Mazure, Receveur 
des Domaines li Lomé, chargé de la régie des bien~ 
dépendant du Domaine privé du Territoire du Togo 
placé sous la tutelle de la France, suivant réqllisition 
du 26 août 1953, nO 2.333. 

Le vendredi 4 décembre 1953, à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Paliffié quartier Atakpamékond.ii, Cercle '.de 
Kloutc consistant uu un terrain urbain nOn bâti en 
forme d'un quadrilatère irl'égulie~'; d'une conten?nce 
de 12 ares 47 'cas, connu sous le nom d'Atakpamékon­
dji et borné au nord pal' Kpoha, Il l'est par Ad.iabo, 
au sud et li l'ouest par la ,route de Palimé-Atakpamé; 
dont l'immatriculation a .été demandée pal' le sieur 
Léopold Tettekpoé, Instituteur principal de classe 
exceptionnelle à, Badougbé, CCI'C!" d'Anécho, suivant 
réquisition du 17 août 1953, nO '2.328. 

Le .ieudi 17 décembre 1953, à 10 heures,' il sera; 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble' 
situé à Abobo Kpoguédé - Cercle dé Tsévié, cousis­
tan t en 'jun terrain rural non bâti .ayant la forme 
d'un . polygone irrégulier; d'une contenance de 43 
hectares 24 ares 52 cas; 'et borné. ,au Nord pal' Ado., 
kou et John Atayi, aU Sud par ,John Atayi, il l'Esl; 

http:Atakpam�kond.ii
http:demeurant.et
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par la .lagune et à l'Ouest par Zangbctor, Sédjro; 
Dovon et Gassou Djadon" dont l'immatricula tian a 
été'. demandée par Je. sieur Edward Koouvi Kpeglo 
Bruèe, Propriétaire-Planteur à Anéeho, quartier Nlessi, 
suivant réquisition du 6 août 1953, nO 2,326. 

L'J ,samedi' 19,décembre 1953, à 8 heures, il sera 
procédé au born,%e ,contradictoire .d'un immeuble 
situé il Baguida '-"'rcle de Lomé, consistant en un 
terrain rural lion bâti ayant la forme, d'un quadrila~ 
1ère }l'l'éguliel' complanté de cocotiers, d'une eontc­
mince de 1 hectare 28 ares 71 cas. et bOl'né nu Nord 
pal' Trévé et Komlavi, Il J'Est pa; Hlomade, au Sud 
et Ù l'Ouestp3r Hugnalo, dont l'immatriculation a 
été demandée pal" le sieur GbadeJibenyon Nicolas; 
Moniteur, de l'Enseignm,ncnt à Lome, suivant réquisi ­

'tion du ,.13 aoiÎt 1953, nO 2.327, ' 

Le lundi 21 dé,cembre 1953, Ù 8 heures, il serà 
procédé au bmnage contradictoire' d'un immeuble 
situ{, à Bè, Cercle de Lomé consistant en un. terrain 
l'ur,,1 non bâti en forme de polygone. il'1'égulier por­
tant des' constructions en terre de bal're et ,complan­
té de cocotiers d'autre part d'tine contenance de n 
a,'es 36 cas, et borné au nord pal' forêt fétiches, 
(Tron-vé) au sud pal' l'emprise du Chemin de Fer,' 
à l'est par Liassidji Diek et Petcr Dick et à l'ouest' 

'J)ar Adoglo Agbessi et Mideko Agbcssi, dont l'im­
"matrieulation ", été demandée par, le sieur Georges 
Agbessi, Cultivatem'-Plauteur à Bè, Cerclé de Lomé 
suivànt réqnisition du 5 aoÔt 1953, nO 2,325, 

'L~ mardi 22 décembre 1953, il 7 heures 30, il sera 
procédé au bOI'nage contradictoire d'un imuH;mhle 
situé à Lonlé~ C31'ck~ de Lonlé cOllsistant en un tel'''' 
rani urbain bâti en forme de polygone irréguliel' 
portant diverses constructions en dur dont UT,l étage 
gUI' cour d'usage de bureaux des douanes au rez-de­
chaussé" et d0' logement 11 l'étage d'une contenance 
de 16 ares 91 cas" connu sous le lIom de Kaiserstaden 
et borné au nord pal' un immeuble domanial servànt 
d'atelier du wbarf, au sud pal' Avenue Aristide Bri­
and, à l'est pa,' une concession domaniale dépendant 
dn C.F.T" ,et à l'ouest p'a" l'emprise du C.F.T. 
desservant le wharf, dont l'immatriculation a été 
demandé" pal' le sieur Jean Mazure, Reccveut' des 

',Domaines à Lomé, chal'gé de la régie des biens du 
, Tèrritoirc du Togo, suivant réquisition du 26 aoiÎt 

1953, nv 2.331. ' 

Le mardi 22 décembre 1953, il 8 heures, il sera 
Jlroéédé ,au :bornage contradictoire d'un immeuble 
situé' 11 Lomé, Cercle de Lomé consistant Cil un ter­

- rain urbain bâti en forme de polygone Îl'l'égulier 
portant une construction en dur à étage sur coûr à usa­
ge d'habitation d'une contenance, de 34 arcs 80 cas., 
connu sous le nom de Kaiserstaden et borné aù nord 
'Par. le T. 4:52 de Lomé au nom du Territoire ,du 
jJ'ogo, aù slld par Av!,nue Aristide Briàlld, ,il l'est par 
\un. terrain domanial et li l'ouest ,par la concession de 
la Mairie objet du T. 242 de Lomé, dont l'immatri ­
pul~tiolî a été demandée, pal' le sieur Jean Màzure; 

ReccveUl' des Domaines li Lomé, chargé de la régieo 
des biens du Territoire du Togo placé sous la tutelle \ 
d" ):. Fràncc, ,suivant réquisition du 26'août 1953,: 
11" 2.332, ,. 

Le màrdi 22 décembre 1953,' Il 9 heures; il sera: 
procédé au bornage contradictoire d'l,lll imlneuhle 
situé il Lomé, Cèrcle de Lomé consistant en un tcre 
rain urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère 

" irrégulicI' portant une construction en matériaux p:to­
visoires d'une contenance de 7 arcs 20 cas'., et bOl'ntS 
àU nord pOlI', Adjévi, au :sud par Thomas Dalal!, à 
l'est par Avenue du Camp et Il l'ouest par T. 626, deo 
komé appartenant au requél'ant, dont', l'immatricula­
tion a été demandée pal' le sieur~Julius K wasi Temp~' 
Smend, Employé de Commerce il l'U,A.C, à Agona 
SwedrH (Gold-Coast) suivant réquisition du 2 sep-.' 
tembl'c 1953, n" 2.335., 

Le lundi 28 décembre 1953, à 10 heures, il sem 

,procédé au, bornage contradictoire d'un imm'ouble 

situé à Lama-Kal'a, Cercle de Lama-Kara consistant 

en UH tcrrà~n ayant la forme d'un quadrilatère ll'ré­

geli"" d'une contenmlCe de 11 ares 86 cas. connu 

sous le nom de Kperimboua et borné au nord et au 

sud pal' un terrain appartenant il la collectivité Pa­

langa, il l'ouest pal' la route Sokodé-Mango et il: 

l'est pm' Ulle route en projet, dont l'illllnatriculation 


'a ét.~ demandée pal' le siem' Komloh Autoine, Secré~ 
laire-Trésol'Îer de la S.LP. à Lama-Kara; sllivant 
réquisilioi. du 20 août' 1953, nO 2.329. ' 

Le lundi 28 déccmbl'c 1953, il 11 heures, il sem 

procédé au bornage contradictoire d'un iUllneuble 

situ(~ ù Lama-Kara, Cercle de Lalna-Kat'a consistant 

cu un terrain l'ut'al non bâti' ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'Ulle contenance de 16 'ares 

5:3 càs., connu sous le nom de Kpél'imhoua et borné 

au nord par la rivière Kpérimbona, au slId 'par Je 

périmètre urbain, à l'est pal' une rue en projet et à 

l'ouest ,par la collectivité Palanga, dont l'hiImatricu­

laHon a été demandée pal' le sieur Emmanuel EssO; 

Hi ''l'égali, Commis d'Administration Il Lama;Kara, 

~uivaut réquisition du 26 août 195:3, li" 2.330. 


Le jeudi 31 décembre 1953, li 10 heures, il sera 

procëdé au borna!;" contradictoire d'un immeuble 

situ'; à Dapango, Cercle de Dapango eonsistant en 

un terrain ut'bain non bâti ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'un~ contenance de 72 ares 

80 cas.. connu sous le nom de Mission Protestante 

ct bOl'llé de toutes pàrts pal' des terrains appartenant 

à la' collectivité :du Chef Kombaté Yentchabre, dont 

l'immatriculati.on a été dmnandée ,pal' le sieur Komba­

té Yentcb.bre, fils de feu Djamongou et de feu", 


,Yamhoni, Chef du cantun de Dal'ango à Dapango,l. 
suivànt réquisition du 2 septembre 195:3, n" 2.334./ 

Le Conservateur de la propriété foncière, 
'Jean MAzultE. 

http:l'immatriculati.on
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JGJNOUET-P~..\DES ET CO,~IPAGNIE 
Société Anonyme du Capitatde Neuf Cents 


Mille F'rs C,F.A, , 

Siège Social: Lomé (TOGO) 

Convocation d'assemblée générale 
extraordinaire 

M'VI. les :acti6nn~re~ de la Société JONQUÉT­
l'RADES et COMPAGNIE, Société Anonyme au Capi­
tal de 900.000 fràncs C:F.A., dont le. siège social est 
" Lomé (TOGO), sont convoqués en Assemblée Géné­
rale Extraordinaire au Siège Social il Lomé, le mal'­
.:li 22 décembre 1953 li neuf heures du matin; 

L'ordre du jour est le suivant, 

Augmentation au Capital social. 

Le Conseil d'Administration. 

lETIJOE DE .'1~ RAYMO~D VIA LE, AVOCAT-DÉFEXSEUR A LO",È 

VENTE 

Sur 
saisie-immobilière 

Il sera procédé le' vendredi vingt-neuf janviel; mil 
neuf cent einquante ,quatre à huit heures du matin 
en l'audience des saisies-immobilières du Tribunal 
de premièt-e in~tance de Lomé, séant en ladite. ville, 
Palais de Justice, à l'adjudication au plus offrant et 
dernier enchérisseur d'un 

JlVIl'vfEUBLE URBAIN BATl 

sis à Atakpamé' Quartier Woudou, immatriculé ,au 
Livre Foncier du Territoire du Togo sous le Numéro 
902, Volume V, Folio 177, consistant en un ,quadri­
lat"l'c irrégulier d'une contenance de èinu ares, dix­
neuf centiares, comportant un bâtiment à )lsage d'ha­
bitation, borné au Nord par, un fonds appartenant 
li Andréas Kekeh, au Sud;p;!r un fonds apparteuant 
aux héritiers de feu, Codjo, à l'Est par une t'ropriété 
appartenant à la .dame Houssiné )'hilipI;'" . Kekeh, à 
l'Ouest par une propriété appartenant li la famill\' 
de Feu Ap;bemadon; 

" 

Cet iillmeuble Il été sais~ à la requête de 'la Compa­
gnie Française de l'Afrique Occidentale, Société Ano­
nyme ayant 'son I;jiège social à M~rseillc et un vrin­
eipal ,établissement à Lomé (Togo), où' elle est repré­
sentée par son Agent fondé de pouvoirs,' Monsiepr 
Marius Bastard, ,demctfral1t et domicilié à J..om~, ayant" 
pour Ayocatcpéfenseur Maître Raymond Vial", en 
l'Etude de qui, domicile est élu;' 

Sur Je sieur H~nnann Akpaki. Transporteur·, 
m<!uran t et domicilié ù Atakpamé; 

,. 
En vertu, 

I v ) D'une ordonnance mise à pied' d" requête re~­
due .le 7 février 1953 par Monsie1l!' le Président du 
Tribunal de première instance de Lomé, autorisant . ' 

la Compagnie Française ,de ,l'Afrique Oceidentale à 
faire procéder li la saisie de l'immeuble appartenant 
à Monsieur 'HermanI! Akpaki, objet du Titre Fon­
cier No., 902 ,du Territoire du Togo; ,', , 

2v) De la p;rosse ,el! forme exécutoire d'ilq iug~­
ment Nv 121 rendu par le Tribunal de première ins~ ", 
tance de Lomé le 7 novembre 1952, enregistré à 
,,",orné (Togo) Folio 68, Numéro 2348 le 18 novembre 
1952 entre la Compa"."llie Française de l'Afrique Oc" 
eidentale et le sieur Hermann Akt'aki; " 

30 \ D'un pouvoir sous sein~ privé en date du 6:" 
fé''l"iel' 1953, enregistl'é; 

4°\ D'un commandement valant saisie réelle en 
date du 7 septembre 1953, visé le même jour par 
MOllsieur l'Administrateur de la F,O.M., CommanJ ' 
dant le Cercle d'Atakpamé et le 28 octobre 1953 par 
Monsienr le Conservateur de la Propriété Foneiè~c 
pour transcription sur les Registres foncÏ(,rs,; ~" 

", 

,L'Adjudication aura lieu snI' la mise à prix de 
Qnarante Mille Francs fixé par la' créancière' pOU.I·­
suivante; " . 

Ne seront admises aux enchères q'ùe les personnes , 

m,unies de l'autorisation prévu" par la 10L . , '~. "'Ii 

Fàit et rédip;é par l'Avocat-Défenseur, soussigné;' 

R. VIALl'; .. 

POl:ir tous renseignements! s'adresser à Maître Raymond VIA­
LB, Avocat-Défenseur à Lomé, et au Greffe du Tribunal de pre-' '" ~'; 
mière instance de Lomé, où le cahier des charges a été 'dégosé.. " 

: . . 

'-', fMPRIMQtE ne: L'êcoLt! PR;.O.ess:ONNELLE M. c. LOMt - 'fCOJ 

DEPOT LEGAL N',220 

" 

" ,.~ 




